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  Introduction


  
    

  


  
    Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, une dynamique politique sans précédent a donné naissance aux premières organisations européennes. Avec le Conseil de l'Europe et l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN), les Communautés européennes ont, depuis, profondément transformé les relations internationales et transnationales sur le continent.

  


  
    La construction européenne ne se limite donc pas aux trois Communautés —  la Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA), la Communauté économique européenne (CEE) et la Communauté européenne de l'énergie atomique (CEEA)  — qui ont donné naissance à l'Union européenne (UE). Mais il est vrai que cette entreprise a connu un développement singulier, entre la déclaration de Robert Schuman le 9 mai 1950 et le prix Nobel de la paix attribué à l'UE le 12 octobre 2012.

  


  
    Limitée à six États fondateurs, cette « union sans cesse plus étroite » a progressivement intégré 28 États membres. Ensemble, ces États forment désormais le noyau dur de toutes les organisations européennes créées au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, dont une partie des compétences juridiques ou militaires a été progressivement absorbée par l'UE. Avec le recul, l'Union européenne apparaît donc comme un régime politique —  ici défini comme un agencement institutionnel spécifique des rapports de pouvoir, codifiant une division du travail politique reposant sur le suffrage universel  — plutôt que comme une organisation internationale classique. Ce régime politique est même la pièce centrale d'un État émergent.

  


  
    L'objet de ce « Repères » est de donner une vision claire et concise du développement et du fonctionnement de ce régime politique. Trop souvent, les ouvrages sur l'UE se perdent dans les méandres du volapük intégré qui sert parfois de vocabulaire

  


  
    scientifique ou au contraire dans les délices du simplisme outrancier qui tient souvent lieu de débat public. Les questions auxquelles le lecteur trouvera des réponses dans cet ouvrage pourront parfois paraître élémentaires. Quelles sont les règles du jeu ? Quels sont les rapports de force ? Mais, à la réflexion, ces questions sont les meilleures lampes torches pour traverser cet épais brouillard que constituent le jargon et la diatribe.


    
       - Tableau 1. Les États membres de l'Union européenne (2014)[image: Tableau 1 ][image: Tableau 2 ]
    

  


   


  

  I. Institutions. Le mouvement perpétuel


  
    

  


  
    
      
        Sur le modèle du traité de Paris (CECA), les traités de Rome (CEE et CEEA) avaient créé quatre institutions —  assemblée, conseil, commission, cour  — que l'on retrouve dans le traité sur l'Union européenne (TUE) et le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE). Mais cette apparente continuité masque difficilement les transformations fondamentales dont ces institutions sont aujourd'hui le produit. Bien que leur composition semble comme par enchantement se conformer à un modèle mathématique implicite [Taagepera et Hosli, 2006]  [*] les règles de distribution des sièges et des voix ont fait l'objet d'âpres négociations, et particulièrement pour le Parlement européen [Rittberger, 2010].

      

    

    
      Le Parlement. La valse des fauteuils


      
        Le Parlement européen (PE) est la seule institution de l'UE dont la dénomination a été imposée par ses propres membres. Si le traité de Paris avait créé une « Assemblée commune », sobrement rebaptisée « Assemblée » par les traités de Rome, ceux-ci ne faisaient nulle part mention d'une « Assemblée parlementaire » ni encore moins d'un « Parlement ». En mars 1958, les délégués réunis pour leur première session à Strasbourg lui donnèrent pour dénomination officielle celle d'Assemblée parlementaire européenne, avant de lui donner celle de « Parlement européen », en mars 1962. Ce n'est que bien plus tard, en 1986, que l'Acte unique a fait entrer cette dénomination dans le droit des traités.

      


      
        De fait, les pratiques ont bien souvent devancé les normes dans la structuration interne du Parlement européen. Le traité de Paris prévoyait bien que l'Assemblée commune désignerait elle-même son président et son bureau, et qu'elle tiendrait une session annuelle et éventuellement des sessions extraordinaires convoquées par le Conseil, la Haute Autorité ou par la majorité de ses membres. Mais il renvoyait le détail de son organisation institutionnelle à l'adoption d'un « règlement intérieur ». Des pratiques parlementaires ont ainsi émergé les commissions permanentes (une vingtaine aujourd'hui), la clé de répartition des sièges au sein du bureau et de ces mêmes commissions, ainsi que les règles de vote présidant à l'ensemble de cette distribution interne du pouvoir.

      


      
        La répartition des sièges


        
          Comme pour les autres institutions européennes, les règles de répartition des sièges au sein du Parlement européen ont considérablement évolué au fil du temps, d'autant que le principe de désignation des « députés » a lui-même connu un changement fondamental.

        


        
          Aux termes du traité de Paris, l'Assemblée commune était composée de 78 sièges, avec une clé de répartition distinguant trois catégories d'États : les grands États (Allemagne, France, Italie) disposant de 18 sièges et les petits États disposant respectivement de 10 (Belgique, Pays-Bas) et 4 sièges (Luxembourg). Dans les traités de Rome, ces trois catégories ont été maintenues pour la nouvelle Assemblée, « unique » aux trois Communautés, mais le nombre de sièges a alors été porté à 142, avec une nouvelle clé de répartition. À la suite du premier élargissement, le Parlement européen est passé à 198 sièges, avec une clé de répartition distinguant désormais quatre catégories d'États. Suivant cette logique arithmétique, le nombre de sièges a donc constamment évolué, sur un rythme moyen presque quadriennal.

        


        
          Durant ces premières décennies, les représentants au Parlement européen étaient, aux termes des traités, « délégués » par les parlements nationaux, même si le traité de Paris prévoyait qu'ils pouvaient, aussi, être « élus au suffrage universel direct », et les traités de Rome, de manière plus prudente, qu'ils pourraient, à terme, être élus « au suffrage universel direct selon une procédure uniforme dans tous les États membres ». L'élection du Parlement européen au suffrage universel direct est chose faite en 1979. À cette date, le Parlement européen est soudainement passé de 198 à 410 sièges (le saut quantitatif le plus important de son histoire), avec une clé de répartition conservant une stricte égalité entre les grands États, mais renforçant la proportionnalité entre le nombre de sièges et la population de chaque État. Difficilement compatibles, ces deux principes se sont clairement trouvés en conflit avec la réunification des deux Allemagnes. Pour la première fois en 1995 a ainsi été rompue l'égalité de représentation entre les grands États, l'Allemagne disposant désormais de 99 sièges, la France, l'Italie et le Royaume-Uni de 87 sièges. Mais, au total, la représentation des grands États n'a cessé de diminuer entre 1952 et 2010. En 1979, les quatre grands représentaient plus des trois quarts (79 %) des sièges au Parlement européen, là où ils en représentaient moins des trois cinquièmes (58 %) en 1996.

        


        
          Dans ces conditions, de fortes dissensions n'ont pas manqué de surgir quant à la répartition des sièges au Parlement européen à l'occasion du grand élargissement. En 2001, le traité de Nice prévoyait ainsi une clé de répartition pour 2004, contredite par les traités d'adhésion de 2003, avant que le traité de Lisbonne ne change à nouveau la donne pour 2009. En tout état de cause, la représentation des grands États a continué de décroître, passant de 87 à 72 sièges entre 2004 et 2009, alors que la taille de l'hémicycle passait de 626 à 785, l'Allemagne conservant, elle, ses 99 sièges. Pour la première fois, le traité de Nice prévoyait une clé de répartition dans laquelle le nombre de sièges attribués aux États de l'Europe des Quinze diminuait, passant de 626 à 535, ouvrant ainsi 197 sièges pour les dix nouveaux entrants, puis 53 pour les deux suivants. En 2007, les quatre grands ne représentaient plus que 42 % des sièges. Entre 1958 et 2009, la France est donc passée du quart (25,35 %) au dixième (9,78 %) des sièges au Parlement européen.

        


        
          Il est vrai que, dans l'autre sens, les inégalités de représentation entre citoyens européens se sont considérablement corrigées au fil du temps. En 1952, un siège représentait 3 876 939 Allemands ou 74 586 Luxembourgeois, soit un rapport de 1 à 52. En 1979, ce rapport était de 1 à 16. Au fil des années, ce ratio excessivement défavorable aux citoyens des grands États s'est donc resserré. Lors des élections européennes de 2009, il était de 1 à 13, entre la France et Malte, si l'on prend pour référence la population totale (respectivement 1 siège pour 870 541 ou 67 527 individus), ou entre l'Espagne et Malte, si l'on prend seulement pour référence la population en âge de voter (1 siège pour 704 536 ou 53 896 individus). Mais, au regard des normes démocratiques les plus communément admises, cet écart reste un problème politique. En France, le droit électoral veut par exemple que la population d'une circonscription ne puisse s'écarter de plus de 20 % de la population moyenne des circonscriptions du département. Lors des élections législatives de 2012, le rapport entre la circonscription la plus peuplée et la circonscription la moins peuplée était de 1 à 2,36. Au total, les citoyens des plus grands États, comme la France, sont nettement moins bien représentés au Parlement européen que les citoyens des plus petits États, comme Malte.

        


        
          La première caractéristique du Parlement européen est donc d'être une institution en constante mutation, ni le nombre total de sièges ni la clé de répartition de ces sièges n'étant figés à ce jour. Elle est aussi en constant mouvement, tiraillée entre deux... sièges. À Strasbourg se tiennent les sessions plénières une fois par mois (connue comme la semaine « rouge » sur le calendrier parlementaire). À Bruxelles se déroulent toutes les autres activités parlementaires : travaux en commissions une ou deux fois par mois (semaine « rose »), réunions de groupes une fois par mois (semaine « bleue »), etc. À ceci s'ajoute le travail en circonscription, au moins quatre fois par an (semaine « verte »). Au point que, pour la énième fois le 20 novembre 2013, dans une résolution sur la fixation des sièges des institutions de l'UE, le Parlement a revendiqué le « droit de décider où et quand il se réunit » —  c'est-à-dire à Bruxelles.

        


        
          En revanche, les règles de vote sont immuables. La majorité des suffrages exprimés, ou majorité simple (sans tenir compte des absents et des abstentions), est la règle de vote par défaut, le quorum étant fixé par le règlement intérieur au tiers des membres du Parlement présents dans la salle des séances (article 231 TFUE). La majorité des membres du Parlement, ou majorité absolue, est de 376 voix sur 751. Enfin, il existe une double majorité des deux tiers des suffrages exprimés représentant la majorité des membres du Parlement dans deux cas seulement. En pratique, les députés votent à main levée. Dans certains cas prévus par le règlement intérieur, ils votent par voie électronique, par appel nominal ou à bulletin secret.

        

      

      
        La procédure électorale


        
          À l'origine, le traité de Paris avait prévu que l'Assemblée commune serait formée de délégués que les parlements nationaux désigneraient « en leur sein », et ceci « une fois par an ». Les traités de Rome changèrent de formule : si les délégués restaient en effet désignés au sein des parlements nationaux, ils l'étaient désormais « selon la procédure fixée par chaque État membre ». Ils ne précisaient pas même la durée du mandat, laissée à la libre appréciation des États membres. Dans ces conditions, le Parlement européen ressemblait alors à un véritable « patchwork ». Aucune disposition ne fixait de clé de répartition uniforme entre les chambres basse et haute, de sorte que les délégués allemands étaient tous issus du Bundestag, les délégués français, aux deux tiers de l'Assemblée nationale et au tiers du Conseil de la République puis du Sénat, et les délégués italiens, par moitié de la Camera dei Deputati et du Senato della Repubblica. Quant à la durée du mandat, elle était de deux ans en France (le mandat européen pouvant perdurer au-delà du mandat national en cas de non-réélection) et de quatre ans en Belgique (la durée du mandat européen étant plus logiquement alignée sur celle du mandat national). Sans compter que les règles de désignation de ces délégués étaient laissées à la libre appréciation des parlements nationaux, au scrutin proportionnel ou majoritaire en fonction des rapports de force entre groupes politiques.

        


        
          L'acte portant élection des membres de l'Assemblée au suffrage universel direct du 20 septembre 1976 a fixé la durée du mandat à cinq ans. Mais chaque État membre restait alors souverain quant au mode de scrutin utilisé pour les élections européennes. Entre 1979 et 1999, tous les États membres se sont résolus plus ou moins hâtivement au scrutin proportionnel —  le dernier ayant été le Royaume-Uni. En 2002, le Conseil européen a donc modifié cet acte en posant pour principes que la distribution des sièges au Parlement européen aurait désormais lieu à la représentation proportionnelle dans tous les États membres, que le vote pourrait avoir lieu au sein de plusieurs circonscriptions, mais que les seuils ne pourraient dépasser 5 % des suffrages exprimés. Ces réformes ont favorisé une plus grande représentativité du Parlement européen [Farrell et Scully, 2005]. Reste que les procédures sont encore très dissemblables d'un État à l'autre, le nombre de circonscriptions et le nombre de sièges attribués par circonscription variant de manière considérable, ainsi que les règles de seuil (qui vont même parfois au-delà des 5 %) ou de répartition des restes. En outre, le droit électoral, concernant par exemple la définition d'un suffrage exprimé (le vote blanc est valide en Espagne, mais invalide en Allemagne) ou les règles d'éligibilité (de 18 ans en Allemagne à 25 ans en Italie), reste de la compétence des seuls États —  sans parler des règles de financement des partis politiques et des campagnes électorales.

        


        
          Le Parlement européen lui-même est bien en peine de faire le tour des règles du jeu électoral pour les élections européennes qui se tiendront du 22 au 25 mai 2014 dans les différents États membres —  parfois le même jour que des élections locales ou nationales, voire un référendum. Si les circonscriptions devraient rester à peu près inchangées, les seuils pourraient être modifiés dans plusieurs États membres. Dans le cas de la France, seule la circonscription Île-de-France change de périmètre, incluant désormais les Français de l'étranger pour un total de quinze sièges, mais la réforme du mode de scrutin, créant une circonscription unique, a été abandonnée.

        


        
          Comme ses prédécesseurs, le traité de Lisbonne prévoit que « le Parlement européen élabore un projet en vue d'établir les dispositions nécessaires pour permettre l'élection de ses membres au suffrage universel direct selon une procédure uniforme dans tous les États membres ou conformément à des principes communs à tous les États membres » (article 223 TFUE). Mais cette pétition de principe a fait long feu. Subsistent en effet de très fortes inégalités de représentation au Parlement européen, qui tiennent non seulement aux rapports entre le nombre de sièges dont un État dispose et sa population, mais aussi aux variations de représentations propres aux différents modes de scrutin.

        

      
    

    
      Le Conseil. Un concert polyphonique


      
        Deux instittions bien distinctes existent aujourd'hui : le Conseil européen, qui réunit les chefs d'État ou de gouvernement des États membres de l'UE, et le Conseil de l'Union européenne (ou Conseil des ministres ou Conseil), qui réunit les ministres de ces mêmes gouvernements en différentes formations.

      


      
        Les formations des conseils


        
          Le traité de Paris avait créé un « Conseil spécial de ministres » formé par les « représentants des États membres », chaque État y déléguant un « membre de son gouvernement ». En outre, il était prévu que la présidence en serait exercée « à tour de rôle » pour une durée de trois mois. Les traités de Rome prévoyaient eux aussi la création d'un Conseil des ministres, chaque gouvernement y déléguant « un de ses membres », avec une présidence là aussi exercée à tour de rôle, mais « pour une durée de six mois ». Aucun des trois traités ne prévoyait explicitement le(s) quel(s) des ministres devai(en)t siéger au sein de ces trois conseils distincts.

        


        
          Avec l'entrée en vigueur du traité de fusion en 1967, ces trois conseils ont été réunis au sein d'un Conseil des ministres « unique » pour les trois Communautés européennes, tout en prévoyant des formations différentes en fonction du domaine d'action publique concerné (marché commun, agriculture, énergie, etc.). Progressivement, le Conseil des ministres a donc été segmenté, jusqu'à atteindre vingt-deux formations dans les années 1990, soit plus de quatre-vingts sessions par an sur un rythme hebdomadaire, voire bihebdomadaire. Depuis 2000, le nombre de ces formations a été réduit à plusieurs reprises pour ne plus atteindre que dix. Le conseil « Affaires générales » réunit les ministres des affaires européennes. Le conseil « Affaires étrangères » réunit les ministres des Affaires étrangères. Ils succèdent au conseil « Affaires générales et Relations extérieures » (CAGRE), scindé en deux par le traité de Lisbonne. Le conseil « Affaires économiques et financières » (ECOFIN) réunit les ministres de l'Économie et des Finances. Le conseil « Agriculture et Pêche » réunit les ministres de l'Agriculture et/ou de la Pêche (AGRIPÊCHE). Ces quatre formations siègent respectivement une fois par mois. Le conseil « Justice et Affaires intérieures » (JAI) réunit les ministres de la Justice ou de l'Intérieur une fois tous les deux mois. Enfin, les conseils « Compétitivité », « Transports, Télécommunications et Énergie » (TTE), « Environnement » (ENV), « Emploi, Politique sociale, Santé et Consommateurs » (EPSCO), et « Éducation, Jeunesse, Culture et Sport » (EJCS) réunissent les ministres concernés en fonction de leur portefeuille et de l'ordre du jour, suivant un rythme plus espacé tous les trois ou quatre mois —   de sorte que certains ministres ne se rendent en réalité qu'une fois par an à Bruxelles.

        


        
          Mais la véritable novation résulte de la création du Conseil européen en 1974, lors du sommet de Paris, sous l'impulsion de Valéry Giscard d'Estaing et de Helmut Schmidt. Avant cette date, il n'existait aucune institution spécifique pour représenter les chefs d'État ou de gouvernement au sein des Communautés européennes, hormis la pratique de plus en plus fréquente des « sommets ». Après cette date, les chefs d'État ou de gouvernement ont commencé à se réunir de manière régulière au moins deux fois par an dans ce qui a rapidement été désigné comme le Conseil européen —  sans que celui-ci soit pour autant reconnu dans le droit des traités avant l'Acte unique. Avec le traité de Lisbonne, le Conseil européen est devenu une institution à part entière de l'UE. Y siègent les présidents et Premiers ministres des régimes présidentiels (Chypre, Finlande, France, Lituanie, Pologne, République tchèque, Roumanie) ou les Premiers ministres des régimes parlementaires. Il se réunit au moins deux fois par semestre, en présence du président de la Commission et du haut représentant de l'Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité.

        


        
          Jusque lors, la présidence du Conseil européen, tout comme la présidence du Conseil des ministres, était une présidence tournante de six mois. Le traité de Lisbonne crée une présidence stable du Conseil européen, dite « présidence de l'Union européenne », dont le titulaire est désigné par le Conseil européen à la majorité qualifiée pour un mandat d'une durée de deux ans et demi, renouvelable une fois (et une seule). Le traité de Lisbonne prévoit en outre que le haut représentant de l'Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité préside le conseil Affaires étrangères. Mais ceci ne signifie pas pour autant que la présidence tournante a disparu. En effet, le système de présidence par rotation tous les six mois par groupes de trois (les fameuses « troïkas ») sur une période glissante de dix-huit mois et suivant un ordre fixé par décision du Conseil pour chaque cycle de quatorze ans continue de fonctionner pour toutes les autres formations du Conseil.

        

      

      
        Le système de vote


        
          Le traité de Paris distinguait trois types de votation au sein du Conseil spécial de ministres : un vote à l'unanimité, un vote à la majorité et un vote à la majorité « qualifiée », alors définie en fonction de la production de charbon et d'acier des États membres.

        


        
          Tout en conservant le principe du vote à l'unanimité ou à la majorité, les traités de Rome ont introduit un système de « pondération » des voix, les grands États (Allemagne, France, Italie) disposant de quatre voix, les petits États disposant respectivement de deux (Belgique, Pays-Bas) et une voix (Luxembourg). En cas de délibération à la majorité qualifiée, il était ainsi nécessaire de réunir 12 voix sur 17, et quatre États membres sur six en cas de majorité super-qualifiée. Le traité de fusion a conservé ces deux systèmes de vote distincts, mais le premier élargissement des Communautés européennes a rapidement conduit à refondre la pondération des voix, qui est par la suite restée inchangée pendant quarante ans. Les élargissements successifs ont considérablement marginalisé les grands États, plus fortement encore qu'au Parlement européen. En 1973, les quatre grands représentaient ainsi 69 % des voix au Conseil, là où ils n'en représentaient plus que 33 % en 2007. Entre 1958 et 2007, la France est passée du quart (23,52 %) au douzième (8,40 %) des voix au Conseil. Avec l'élargissement à 28 États membres, aussi bien la pondération des voix que la majorité qualifiée ont dû être révisées, inversant cette tendance, les quatre grands représentant désormais 53,81 % des voix —  et la France 12,87 %.

        


        
          Sauf disposition contraire, le Conseil européen se prononce par consensus (article 15-4 TUE) et le Conseil des ministres statue à la majorité qualifiée (article 16-3 TUE). Le « consensus », qui n'est défini nulle part, vise essentiellement à éviter, depuis le compromis de Luxembourg, le recours aux procédures de vote formelles entre chefs d'État ou de gouvernement. L'unanimité se décompte hors abstentions, chaque État membre pouvant recevoir une et une seule délégation de vote. La majorité « simple » doit réunir la « majorité des membres » du Conseil européen ou du Conseil, soit en fait une majorité absolue (articles 235, 238 et 239 TFUE). Quant à la majorité qualifiée, il faut désormais distinguer trois périodes et deux cas de figure, suivant que l'on se trouve avant le 31 octobre 2014, après le 31 mars 2017 ou entre les deux, et que tous les États prennent part au vote ou non (article 16-4 TUE, et 238-2 et -3 TFUE, protocole no 36).

        


        
          Jusqu'au 31 octobre 2014, les quatre grands États demeurent à égalité, dans un système de pondération qui comprend 352 voix, tenant plus finement compte de la population respective des différents États membres. La majorité qualifiée est atteinte dès lors que 260 voix sont réunies (soit 73,86 % du total), représentant la majorité des États membres, soit 15 sur 28, et éventuellement, à la demande expresse d'un membre du Conseil, au moins 62 % de la population totale de l'UE. Par dérogation, lorsque le Conseil ne délibère pas sur proposition de la Commission ou du haut représentant de l'Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité, une majorité des deux tiers des États membres est nécessaire, soit 19 États sur 28.

        


        
          À partir du 1er novembre 2014, l'égalité entre les quatre grands disparaît, dans un système de pondération des voix plus directement proportionnel à la population officielle des États membres —  encore que celui-ci ne soit pas mathématiquement parfait [Kirsch et Langner, 2011]. La majorité qualifiée est définie comme étant égale à au moins 55 % des membres du Conseil comprenant au moins 15 États membres (en fait, 16 États sont d'ores et déjà nécessaires pour atteindre une majorité de 55 % des 28 membres du Conseil) et représentant au moins 65 % de la population de l'UE. Ceci représente un abaissement sensible du seuil de la majorité qualifiée, ce dernier ayant toujours oscillé entre 70 % et 74 % du total des voix —  paradoxalement ce seuil a crû de 70,68 % à 73,91 % entre 1958 et 2007. En outre, la minorité de blocage doit inclure au moins quatre membres du Conseil. Par dérogation, lorsque le Conseil ne délibère pas sur proposition de la Commission ou du haut représentant de l'Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité, c'est-à-dire en particulier pour les procédures législatives spéciales, une majorité de 72 % des États membres du Conseil est nécessaire, soit 21 États sur 28. Ceci concerne par exemple la décision de convoquer une convention dans le cadre de la procédure de révision des traités.

        


        
          Enfin, pour pimenter le tout, entre le 1er novembre 2014 et le 31 mars 2017, un membre du Conseil peut demander que le vote à la majorité qualifiée se déroule suivant la pondération des voix classique. En d'autres termes, durant deux ans et demi, les deux procédures de vote à la majorité qualifiée peuvent être utilisées alternativement.

        


        
          On aurait tort de déduire de l'existence de ces règles de vote que les décisions sont effectivement prises à l'unanimité ou à la majorité qualifiée. En pratique, les décisions sont prises par « consensus » informel au sein du Conseil, comme au sein du Conseil européen, même lorsque les matières concernées devraient, en droit, faire l'objet d'un vote formel à l'unanimité ou à la majorité qualifiée. En 2002, sur les 29 % de textes qui auraient dû faire l'objet d'un vote à l'unanimité en vertu des traités, 93 % ont ainsi été adoptés par consensus [Heisenberg, 2005]. Entre 1999 et 2004, sur les 70 % de textes qui auraient dû faire l'objet d'un vote à la majorité qualifiée en vertu des traités, 80 % ont de la même manière été adoptés par consensus. Sur les 300 votes négatifs et abstentions enregistrés à l'issue d'un vote à la majorité qualifiée durant cette période, certains États se démarquaient nettement : le Danemark (20 votes négatifs et 13 abstentions), la France (13 et 17), la Suède (20 et 9), l'Italie (18 et 11), le Royaume-Uni (10 et 18) et l'Allemagne (15 et 11). Dans la plupart des cas, la décision n'était contestée que par un seul État membre. Dans tous les cas de figure, l'agriculture est le domaine d'action publique qui arrive en tête des votes contestés [Hayes-Renshaw, Van Aken et Wallace, 2006]. Après l'élargissement de 2004, les nouveaux États membres semblaient en moyenne moins enclins que les anciens États membres à manifester leur désaccord [Hosli, Mattila et Uriot, 2011]. La période plus récente ne dément pas ces données. Entre juillet 2009 et juin 2012, sur les 90 % de textes qui auraient dû faire l'objet d'un vote à la majorité qualifiée en vertu des traités, 65 % ont été adoptés par consensus. Mais le Royaume-Uni arrive désormais en tête des États les plus contestataires, 9,3 % de ses votes se traduisant par la négative ou une abstention, suivi par l'Autriche (5,0 %), l'Allemagne (5,0 %), le Danemark (4,2 %) et les Pays-Bas (3,5 %), la France se situant cette fois en queue de peloton avec 100 % de votes favorables [VoteWatch Europe, 2012].

        


        
          De fait, la plupart des décisions ne sont pas prises en Conseil, mais en préparation du Conseil. À de rares exceptions près, le Conseil n'est pas cette instance de négociation interminable que mettent volontiers en scène les médias, mais une instance de confirmation de décisions élaborées en amont. Non pas que les décisions soient prises par un collège invisible qui échapperait aux gouvernements. Mais elles sont préparées par le Comité des représentants permanents (COREPER), qui réunit les ambassadeurs des différents États membres (COREPER II) ou leur adjoint (COREPER I), ainsi que par les « groupes de travail » ou « comités » du Conseil, qui sont composés de représentants des États membres (un ou deux hauts fonctionnaires de chaque État par groupe de travail, généralement issus des représentations permanentes —  RP  — ou venant directement des administrations nationales), de représentants du secrétariat général du Conseil (un membre du secrétariat par groupe de travail) et de représentants de la Commission (un membre de la Commission par groupe de travail) [Fouilleux, de Maillard et Smith, 2004]. En 2012, le site Internet de la présidence danoise en dénombrait près de 150 dans tous les domaines d'action publique, à commencer par le Comité politique et de sécurité (COPS), le Comité militaire (CMUE), le Comité de politique économique (CPE), le Comité permanent de coopération opérationnelle en matière de sécurité intérieure (COSI) ou le Comité spécial agriculture. La négociation se déroule donc préalablement aux sessions du Conseil, et 70 % des accords sont conclus à ce niveau de décision, par consensus, avant d'être inscrits en partie A de l'ordre du jour du Conseil et formellement approuvés par le Conseil —  la partie B étant réservée aux questions sur lesquelles aucun accord n'a pu être trouvé.

        


        
          À tous les niveaux de décision, le consensus est donc privilégié sur le vote, souvent perçu comme une offense, y compris parmi les représentants permanents [Lewis, 2005].

        

      
    

    
      La Commission. Une partition rinforzando


      
        Le traité de Paris avait créé une Haute Autorité composée de neuf membres, et les traités de Rome, deux Commissions distinctes de neuf et cinq membres. Avec l'entrée en vigueur du traité de fusion en 1967, la Commission européenne est devenue l'organe commun des trois Communautés (CECA, CEE et CEEA). Le terme de Commission européenne désigne en réalité un ensemble composite constitué du collège des commissaires, de directions générales et agences exécutives, ainsi que de représentations dans les États membres ou à l'extérieur de l'UE. Cette partition entre le collège et son administration s'est renforcée à mesure des évolutions morphologiques qu'a connues la Commission.

      


      
        La « double investiture »


        
          Composé de neuf membres au sein de l'Europe des Six, le collège des commissaires s'est élargi au rythme des adhésions, jusqu'à compter 20 membres au sein de l'Europe des Quinze. Après avoir précisé que « seuls les nationaux des États membres » pouvaient être membres de la Haute Autorité et des deux Commissions, les traités de Paris et de Rome ne prévoyaient pas de clé de répartition explicite, sinon que la Haute Autorité et la Commission CEE ne pourraient comprendre « plus de deux membres ayant la nationalité d'un même État » et que la Commission CEEA serait composée de cinq membres de « nationalité différente ». En revanche, le traité de fusion prévoyait que la Commission unique comprendrait « au moins un national de chacun des États membres, sans que le nombre des membres ayant la nationalité d'un même État soit supérieur à deux »

        


        
          En pratique, la clé de répartition a implicitement été fixée à deux portefeuilles pour les grands États et un portefeuille pour les petits États, que ce soit pour la Commission CEE à partir de 1958 ou pour la Commission unique à partir de 1967. Dans la perspective du nouvel élargissement aux pays d'Europe de l'Est, le traité de Nice prévoyait que le collège serait réduit à un seul portefeuille par État membre. Depuis l'adhésion de la Croatie à l'UE, la Commission comprend donc 28 membres. Le traité de Lisbonne prévoyait néanmoins que le collège serait à nouveau réduit aux deux tiers du nombre d'États membres suivant un « système de rotation égale », ceci à compter du 1er novembre 2014, « à moins que le Conseil européen, statuant à l'unanimité, ne décide de modifier ce nombre » (articles 17-4 et -5 TUE, et 244 TFUE). En octobre 2012, le Conseil européen a décidé de conserver le statu quo ante. Il y aura donc bien 28 commissaires (et non 19) dans la Commission 2014-2020.

        


        
          La procédure de désignation des membres de la Commission a considérablement évolué. Aux termes des traités de Paris et Rome, les membres de la Haute Autorité et des deux Commissions étaient nommés d'un « commun accord » par les gouvernements des États membres (le traité de Paris prévoyant plus précisément que les gouvernements nommeraient les huit premiers membres de la Haute Autorité et que ces derniers éliraient le neuvième), avant que le président ne soit désigné parmi les membres nommés suivant la même procédure. Trois évolutions majeures sont intervenues depuis lors, la pratique ayant très largement précédé le droit des traités. À partir du milieu des années 1970, la désignation du président de la Commission a été isolée de la désignation du reste des membres de la Commission. À partir du milieu des années 1980, la consultation du bureau du Parlement européen dans la procédure de désignation du président et de la Commission est devenue un véritable vote de confiance de l'ensemble du Parlement européen. À partir du milieu des années 1990, la majorité qualifiée a été substituée à l'unanimité dans la procédure de vote au sein du Conseil européen pour désigner le président et les membres de la Commission. En outre, les membres de la Haute Autorité étaient initialement nommés pour six ans et les membres des Commissions pour quatre ans. Depuis le traité de Maastricht, leur mandat a été aligné sur celui du Parlement européen, soit cinq ans.

        


        
          Désormais, la Commission fait donc l'objet d'une « double investiture » —  qui n'est pas sans rappeler la IVe République. Le Conseil européen désigne le président de la Commission à la majorité qualifiée « en tenant compte des élections au Parlement européen ». Le président de la Commission désigné se présente devant le Parlement européen sur la base d'un programme de travail, et, après un débat contradictoire, le Parlement européen se prononce « à la majorité des membres qui le composent ». Le Conseil européen procède alors à la désignation des membres de la Commission à la majorité qualifiée et d'un « commun accord » avec le président élu. La Commission désignée se présente à son tour devant le Parlement européen pour un débat contradictoire et des auditions individuelles, qui peuvent se révéler particulièrement inquisitrices. Lors de l'investiture de la Commission Barroso I, Rocco Buttiglione a ainsi été contraint de retirer sa candidature après une motion de défiance votée par les parlementaires de la Commission des libertés civiques, de la justice et des affaires intérieures, pour des propos jugés sexistes et homophobes. À l'issue de cette procédure, la Commission désignée est soumise à un « vote d'approbation » du Parlement européen. Le Conseil européen nomme alors la Commission à la majorité qualifiée (article 17-7 TUE). Une fois la Commission nommée, les États membres ne disposent pas du pouvoir de démettre la Commission ou même de révoquer « leur » commissaire avant le terme de son mandat. En revanche, le collège des commissaires est politiquement responsable devant le Parlement européen.

        


        
          À l'origine, l'Assemblée ne disposait pas de pouvoirs considérables, sinon celui d'interpeller les membres de la Haute Autorité et des Commissions par des questions orales ou écrites. Mais elle disposait, fait sans précédent dans l'histoire des organisations internationales, du droit de voter une motion de censure à l'encontre de la Haute Autorité ou des deux Commissions. Cette disposition est restée à peu près inchangée depuis 1951 : « Si la motion de censure est adoptée à la majorité des deux tiers des voix exprimées et à la majorité des membres qui composent le Parlement européen, les membres de la Commission doivent démissionner collectivement de leurs fonctions » (articles 234 TFUE et 17-8 TUE). Seul cas particulier, désormais, si le haut représentant de l'Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité doit lui aussi démissionner de ses fonctions en tant que vice-président de la Commission, il reste président du conseil Affaires étrangères. Aux termes du règlement intérieur du Parlement européen, la motion de censure doit être déposée par un dixième de ses membres. Le vote a lieu au scrutin public par appel nominal au moins trois jours après le dépôt de la motion et au moins deux jours après l'ouverture du débat. À l'issue du vote, si la motion est adoptée, les membres de la Commission continuent à expédier les affaires courantes jusqu'à leur remplacement par une nouvelle Commission, dont le mandat court jusqu'à la date d'expiration du mandat de la précédente Commission.

        


        
          Depuis l'élection du Parlement européen au suffrage universel direct, huit motions de censure ont ainsi donné lieu à un vote, toutes postérieures à 1990, la dernière en date en 2005, ne recueillant la plupart du temps que peu, voire très peu de suffrages, de 1,54 % en 1991 à 18,84 % en 1997. Seule exception, la motion de censure déposée le 11 janvier 1999 visant des allégations de fraude, de mauvaise gestion et de népotisme au sein de la Commission Santer, concernant en particulier la commissaire socialiste française Édith Cresson. Cette motion de censure, qui a recueilli 232 voix, soit 37,06 % du total, en soi insuffisante, était néanmoins accompagnée d'une résolution du Parlement européen adoptée à une large majorité, créant un comité des experts indépendants, dont le rapport, avec la menace d'une nouvelle motion de censure, a néanmoins conduit à la démission de la Commission Santer le 15 mars 1999.

        

      

      
        Un engagement européen


        
          La Commission dans son ensemble a pour mission de promouvoir l'intérêt général de l'UE (article 17-1 TUE). Aussi bien les commissaires que les fonctionnaires sont donc tenus de se conformer aux exigences prévues à cette fin par les traités.

        


        
          De longues date, les traités avaient ainsi établi que les membres des « exécutifs » devraient être choisis en raison de leur compétence et de leur indépendance. Aux termes du traité de Lisbonne, une condition supplémentaire est désormais exigée : leur engagement européen. « Les membres de la Commission sont choisis en raison de leur compétence générale et de leur engagement européen et parmi des personnalités offrant toutes garanties d'indépendance » (article 17-3 TUE). Cette disposition pourrait-elle conduire le Parlement européen à écarter des candidats « catapultés » par les États membres sans trace connue de leur activité européenne ? En tout état de cause, les membres de la Commission ne peuvent ni solliciter ni accepter les instructions d'aucun « gouvernement, organe ou organisme ». En outre, leurs fonctions sont incompatibles avec toute autre activité professionnelle (article 245 TFUE). Lors de leur prise de fonction, les commissaires doivent prêter un serment en ce sens devant la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE). Ce serment les contraint d'autant plus qu'ils peuvent être démis d'office de leurs fonctions par la Cour, sur saisine du Conseil ou de la Commission elle-même.

        


        
          Adopté en 1956, le statut des fonctionnaires communautaires marquait une véritable révolution par rapport aux organisations internationales classiques, dont le recrutement se faisait parmi les fonctionnaires nationaux provisoirement détachés de leur administration [Mangenot, 2012]. À la veille de la signature des traités de Rome en 1957, cette « fonction publique » comptait près de 700  personnes, elles étaient près de 7 000 au lendemain de la signature du statut des fonctionnaires des Communautés européennes en 1968. La Commission emploie aujourd'hui plus de 32 000 fonctionnaires et agents. Elle n'est certes pas la seule administration dans l'UE, mais elle est la plus importante. Elle comprend un secrétariat général (le secrétaire général participe aux réunions du collège des commissaires) et une quarantaine de directions générales et de services spécialisés qui correspondent plus ou moins à la division du travail au sein du collège : un portefeuille pour une direction générale ; un portefeuille pour deux, voire trois directions générales ; une direction générale pour deux, voire trois portefeuilles, etc. Ces directions générales (DG) ne sont pas pour autant isomorphes : la DG Développement compte plus de 3 700 fonctionnaires et agents (soit 11,4 % du total), tandis que la DG Action pour le climat n'en compte que 150 (soit 0,5 % du total). Enfin, chaque commissaire a la faculté de constituer son propre cabinet. Aux termes du statut (2004), ces fonctionnaires et agents sont tenus de servir les intérêts de l'UE en toute loyauté, « sans solliciter ni accepter d'instruction d'aucun gouvernement, autorité, organisation ou personne extérieure à son institution ».

        


        
          Le programme de travail de la Commission fixe les objectifs que les directions générales et services, ainsi que les directions et unités en leur sein ont pour fonction de mettre en œuvre. La Commission a ainsi pour rôle de préparer le travail législatif, de veiller à l'application de la législation en vigueur et de sanctionner les infractions éventuelles à cette législation. Elle élabore le budget et veille à son exécution. Elle a aussi une mission de représentation de l'UE. À la suite de la démission de la Commission Santer, les fonctions de contrôle interne et externe de l'usage des fonds communautaires ont en outre été renforcées. Chaque texte est préparé par la direction générale compétente en fonction du domaine d'action publique concerné, en concertation avec l'ensemble des autres directions générales. De la même manière, les directions générales peuvent consulter les administrations nationales, les partenaires sociaux ou la « société civile organisée », avant que le texte soit transmis hiérarchiquement au collège des commissaires sous la supervision du secrétariat général. Le collège des commissaires se réunit de manière hebdomadaire, le mercredi. Les délibérations de la Commission ne sont pas publiques. Les décisions se prennent à la majorité absolue, à la demande de l'un de ses membres.

        

      
    

    
      La Cour. Un chœur composite


      
        La Cour de justice de l'Union européenne, qui siège à Luxembourg, désigne désormais un complexe juridictionnel qui comprend la Cour de justice proprement dite, le Tribunal de première instance et des « tribunaux spécialisés » (article 19 TUE), à l'image du Tribunal de la fonction publique européenne.

      


      
        La nomination des juges


        
          Comme le traité de Paris, les traités de Rome prévoyaient que la Cour de justice des Communautés européennes serait composée de sept juges. Aucune clé de répartition par État n'avait été précisée, ni  dans le traité de Paris ni dans les traités de Rome. Mais, en pratique, en 1957 comme en 1951, il était entendu que chaque État se verrait attribuer un fauteuil, le septième ayant pour fonction de permettre à une majorité de se dégager en cas de partage des voix. En outre, le protocole sur le statut de la Cour de justice prévoyait la création de deux avocats généraux. Au total, la Cour de justice comptait donc neuf membres, comme la Haute Autorité ou la Commission.

        


        
          Dès lors, le principe de répartition des sièges s'est révélé à la fois très simple (deux postes pour les grands États, un poste pour les petits États) et très complexe du fait que le fauteuil de juge « supplémentaire » n'avait de justification que dans la mesure où les États membres étaient en nombre pair. Ainsi, en 1973, le nombre de juges est passé de sept à neuf (le fauteuil de juge supplémentaire ayant été supprimé pour permettre à une majorité de se dégager) et le nombre d'avocats généraux de deux à quatre. Ce système bancal a perduré jusqu'au traité de Nice, qui a finalement fixé le principe suivant lequel « la Cour de justice est formée d'un juge par État membre ». Quant au Tribunal de première instance, créé en 1989, il n'a jamais connu le système du juge supplémentaire et ne comprend pas d'avocats généraux.

        


        
          La procédure de nomination, elle, est restée à peu près inchangée : les juges et avocats généraux sont nommés d'un « commun accord » par les gouvernements des États membres pour un mandat de six ans, renouvelable. La Cour de justice est partiellement renouvelée (ou reconduite) en alternance tous les trois ans. En pratique, la proposition de nomination faite par chaque État membre pour le siège qui lui revient n'est pratiquement pas discutée par le Conseil. Le Parlement européen a demandé à plusieurs reprises à être associé à la procédure de nomination, sur le modèle des États-Unis, mais sans succès. Enfin, la Cour de justice désigne son président pour trois ans, renouvelables. Elle nomme le greffier. Tous ces éléments de procédure sont identiques pour le Tribunal.

        


        
          Les juges et avocats généraux sont « choisis parmi des personnalités offrant toutes garanties d'indépendance et qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions juridictionnelles, ou qui sont jurisconsultes possédant des compétences notoires » (article 253 TFUE). À l'origine, le traité de Paris ne prévoyait pas une telle disposition. Et, de fait, certains juges n'avaient aucune expérience juridictionnelle (ce qui est encore le cas), voire aucune formation juridique (ce qui est rarement le cas). Depuis lors, certaines nominations n'ont pas manqué d'être contestées. Le traité de Lisbonne a donc créé un « comité » chargé de « donner un avis sur l'adéquation des candidats à l'exercice des fonctions de juge et d'avocat général » (article 255 TFUE). Sa consultation par les gouvernements des États membres est obligatoire avant la nomination. Ce comité est composé de sept personnalités (anciens membres de la Cour de justice ou du Tribunal de première instance, des juridictions nationales suprêmes ou de « juristes possédant des compétences notoires ») nommées par le Conseil. L'un d'entre eux est nommé sur proposition du Parlement européen. Le statut des juges et avocats généraux (incompatibilités, immunités, serment) est fixé dans le protocole no 3 sur le statut de la Cour de justice de l'Union européenne.

        


        
          Ce dernier prévoit en particulier que la Cour de justice ne peut valablement délibérer qu'en nombre impair. Elle peut siéger en chambres de trois ou cinq juges et en grande chambre lorsqu'un État membre ou une institution de l'Union partie le demande, ou, pour les affaires exceptionnelles, en assemblée plénière.

        

      

      
        Les voies de recours


        
          Il existe quatre procédures principales devant la Cour de justice de l'Union européenne : le recours en manquement, le recours en annulation, le recours en carence et le renvoi préjudiciel. En outre, le Tribunal de la fonction publique peut être saisi de tout litige concernant les fonctionnaires et agents. Sauf disposition contraire, le Tribunal statue en première instance et sur les recours contre les décisions des tribunaux spécialisés. La Cour de justice statue sur les recours contre les décisions du Tribunal.

        


        
          La Cour de justice de l'Union européenne peut être saisie par la Commission contre un État membre qui aurait manqué aux « obligations qui lui incombent en vertu des traités » (article 258 TFUE). Elle peut être saisie de la même manière par un État membre contre un autre État membre après une procédure contradictoire devant la Commission (article 259 TFUE). Sur saisine d'un État membre, du Parlement, du Conseil, de la Commission et, dans certains cas, de la Cour des comptes, de la Banque centrale ou du Comité des régions, la Cour de justice de l'Union européenne contrôle la légalité des actes, et en particulier des actes législatifs de l'UE (article 263 TFUE). Elle peut être saisie de la même manière par toute personne physique ou morale contre les actes qui la concernent directement. La Cour peut alors prononcer cet acte « nul et non avenu » (article 264 TFUE). La Cour de justice de l'Union européenne peut être saisie par un État membre ou une institution de l'Union dans le cas où, en violation des traités, le Parlement, le Conseil ou le Conseil européen, la Commission, la Banque centrale, ainsi que les autres organes et organismes de l'Union s'abstiennent de statuer (article 265 TFUE). Elle peut être saisie de la même manière par toute personne physique ou morale lorsque cette violation la concerne directement.

        


        
          À ces trois recours directs qui existaient déjà dans le traité de Paris, les traités de Rome ont ajouté un renvoi préjudiciel, qui permet à toute juridiction nationale, et même impose aux juridictions de dernier ressort de saisir la Cour de justice en vue de statuer sur l'interprétation des traités : « La Cour de justice de l'Union européenne est compétente pour statuer, à titre préjudiciel : a) sur l'interprétation des traités, b) sur la validité et l'interprétation des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l'Union. Lorsqu'une telle question est soulevée devant une juridiction d'un des États membres, cette juridiction peut, si elle estime qu'une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son jugement, demander à la Cour de statuer sur cette question. Lorsqu'une telle question est soulevée dans une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions ne sont pas susceptibles d'un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction est tenue de saisir la Cour » (article 267 TFUE). Cette novation juridique marque une rupture fondamentale dans l'histoire du droit international, en transformant une juridiction internationale en cour suprême interne gardienne de la cohérence du droit « européen ».

        


        
          Aux quatre institutions historiques sont progressivement venus se juxtaposer plusieurs institutions (au sens restrictif que les traités donnent à ce terme), organes et agences : la Banque centrale européenne, la Banque européenne d'investissement, le Comité économique et social, le Comité des régions, la Cour des comptes, le Médiateur européen, Europol, Eurojust, etc. Mais, dans un « triangle institutionnel » qui, à Bruxelles, va du Berlaymont, qui abrite la Commission, au Justus Lipsius, qui abrite le Conseil, tous deux séparés par la rue de la Loi, donnant sur le rond-point Schuman, et de là au Paul-Henri Spaak et à l'Altiero Spinelli, qui abritent le Parlement européen, au cœur du « quartier européen » [Laurens, Marchan et Van Criekingen, 2012], la Commission, le Conseil et le Parlement restent maîtres de la production normative de l'UE.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [*] Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’ouvrage.
        

      

    
  

   


  

  II. Normes. Une expansion infinie


  
    

  


  
    
      Il n'y a pas que du point de vue des institutions proprement dites que l'UE a connu une évolution importante depuis les années 1950, mais aussi du point de vue de ce que font ces institutions, c'est-à-dire essentiellement des normes juridiques. De traité en traité, les compétences des Communautés européennes puis de l'UE se sont considérablement étendues, et la production normative avec elles. Le droit primaire de l'UE est constitué des différents traités constitutifs et des accords internationaux. Le droit dérivé est constitué de tous les autres actes juridiques prévus par les traités constitutifs. À chaque élargissement, ce sont donc plusieurs milliers de normes constituant cet « acquis communautaire » qui doivent ainsi être incorporées dans la législation du nouvel adhérent. L'emprise du droit communautaire sur les droits nationaux ne cesse donc de se renforcer —  et ce processus est loin d'être fini.

    

  

  
    Les traités. Un matériau en fusion


    
      Au total, il existe une vingtaine de traités constitutifs, comportant chacun de nombreux protocoles, conventions ou déclarations annexes. Si les traités fondateurs (Paris, Rome et Maastricht) sont à peu près lisibles, les traités modificatifs sont généralement inintelligibles à un niveau de qualification inférieur à vingt-cinq ans de pratique du droit communautaire. À l'image du traité de Lisbonne, qui se présente en réalité de la manière suivante : « d) dans la phrase introductive du paragraphe 3 renuméroté 4, les mots "par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée" sont supprimés ; e) dans le premier membre de phrase du paragraphe 4 renuméroté 5, le mot "existe" est remplacé par "n'existe". » Les traités successifs viennent donc s'insérer les uns dans les autres dans une version consolidée de ce qui s'appelle désormais le traité sur l'Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Reste que certaines dispositions demeurent partiellement incompréhensibles sans les protocoles et traités d'adhésion, qui prévoient souvent des périodes de transition durant lesquelles les dérogations et les exceptions sont multiples (par exemple concernant la pondération des voix au Conseil ou l'interprétation de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne).

    


    
      
        La fée Électricité ou la hiérarchie des normes dans l'Unioneuropéenne
      


      Un beau jour, monsieur Flaminio Costa décida de ne plus payer sa facture à l'Ente nazionale per l'energia elettrica (ENEL), qui regroupait les sociétés italiennes de production et de distribution de l'énergie électrique, nationalisées par le gouvernement Fanfani le 6 décembre 1962, et en particulier la société Edison Volta dont cet avocat milanais était par ailleurs actionnaire. Au cours de la procédure de recouvrement de la facture devant le Giudice Conciliatore de Milan, un renvoi préjudiciel devant la Cour de justice fut formé au  motif que cette nationalisation introduisait une distorsion de concurrence prohibée par le traité de Rome. Sans donner complètement raison ou complètement tort ni à Flaminio Costa, ni à l'ENEL, ni au Giudice Conciliatore, ni à la Commission, ni au gouvernement de la République italienne, tous parties prenantes, la Cour de justice saisit néanmoins cette opportunité pour achever une « révolution » amorcée l'année précédente [Vauchez, 2013].


      À partir des années 1960, la Cour de justice a en effet déployé une jurisprudence tournant le dos aux conceptions traditionnelles du droit international, en affirmant le principe de l'effet direct des traités (arrêt Van Gend en Loos, 1963), mais aussi des directives (arrêt Van Duyn, 1974), et le principe de primauté du droit communautaire (arrêt Costa contre ENEL, 1964), y compris sur une norme interne postérieure (arrêt Simmenthal, 1978). Grâce au renvoi préjudiciel introduit par les traités de Rome, la Cour de justice a ainsi transformé le juge national en gardien des traités, non seulement tenu d'interpréter le droit interne de manière conforme au droit communautaire (arrêt von Colson, 1984), mais encore investi du pouvoir de ne pas appliquer le droit interne au cas où le droit communautaire n'aurait pas été transposé (arrêt Marleasing, 1990), en vertu de la doctrine de l'effet indirect, puis de rendre son propre État financièrement responsable des dommages ainsi causés (arrêt Francovitch, 1991). Même les juridictions nationales les plus rétives à cette jurisprudence ont finalement dû jeter l'éponge, à l'image du Conseil d'État (arrêt Nicolo, 1989) [Alter, 2001].


      Quoi que le projet d'une Constitution formelle ait échoué sur le vote populaire, la Cour de justice a ainsi transformé les traités en une Constitution matérielle, dans un processus de constitutionnalisation continu [Stone Sweet, 2004].

    


    
      
        

      


      À ce premier bloc s'ajoutent les nombreux accords, résolutions ou décisions adoptés entre États membres au sein du Conseil européen, tels que la convention de Schengen ou le pacte de stabilité et de croissance, ainsi que les tout aussi nombreux accords internationaux entre l'UE et les autres organisations internationales ou les États non membres, tels que l'accord entre les États-Unis et l'Union européenne sur l'utilisation et le transfert des données des dossiers passagers au ministère américain de la Sécurité intérieure. Alors que les premiers forment le droit primaire, les seconds font partie du droit dérivé. Le droit des traités est donc en constante évolution, une fois même les traités signés.

    


    
      La révision des traités


      
        Au contraire du traité de Paris, signé pour une durée de cinquante ans, les traités de Rome ne prévoyaient pas de terme spécifique à la CEE ou à la CEEA. Si la CECA a donc disparu en 2002 en vertu de la lettre de son traité fondateur, la CEE et la CEEA ne se sont « effacées » devant l'UE que par révisions successives de leur traité fondateur, jusqu'à disparaître totalement de la lettre du traité de Lisbonne : « L'Union se substitue et succède à la Communauté européenne » (article 1 TUE).

      


      
        À l'image des conférences de Messine, Venise et Val Duchesse, au cours desquelles ont été préparés les futurs traités signés à Rome (et la révision du traité de Paris), la négociation des traités était donc conduite dans le cadre de conférences intergouvernementales. Aux termes du traité de Paris, la Haute Autorité et les États membres pouvaient ainsi soumettre des « amendements » au Conseil et, sur avis favorable à la majorité des deux tiers, le président du Conseil devait alors convoquer une conférence intergouvernementale. Aux termes des traités de Rome, les Commissions pouvaient elles aussi soumettre de tels amendements, mais le président du Conseil ne devait convoquer une conférence intergouvernementale que sur avis favorable à la majorité simple après consultation de l'Assemblée et, le cas échéant, des Commissions. Seul le passage au suffrage universel direct et aux ressources propres faisait l'objet de procédures spéciales, aux termes desquelles l'Assemblée et les Commissions disposaient d'un droit d'initiative spécifique, en réalité plus contraignant car nécessitant un avis à l'unanimité du Conseil. Dans tous les cas, ces amendements devaient être adoptés à l'unanimité par la conférence intergouvernementale et ratifiés par tous les États membres « en conformité de leurs règles constitutionnelles respectives ». Le traité de Maastricht n'a pas fondamentalement modifié cette procédure, même s'il prévoyait la consultation de la Banque centrale en matière monétaire.

      


      
        À l'issue du Conseil européen de Laeken, le 15 décembre 2001, les chefs d'État et de gouvernement ont bouleversé cette procédure en convoquant une convention sur l'avenir de l'Europe en vue de préparer la conférence intergouvernementale. Le traité de Lisbonne a institutionnalisé cette étape conventionnelle et il existe désormais deux procédures de révision des traités : une procédure ordinaire et une procédure simplifiée (article 48 TUE).

      


      
        Sur proposition d'un État membre, du Parlement ou de la Commission, le Conseil européen peut, après consultation du Parlement et de la Commission, convoquer une convention à la majorité simple. Cette convention, composée de représentants des parlements nationaux et des chefs d'État ou de gouvernement des États membres, ainsi que de représentants du Parlement et de la Commission, adopte par « consensus » une recommandation soumise à la conférence intergouvernementale (composée des représentants des gouvernements). Dans le cas où la révision est mineure, le Conseil européen peut, à la majorité simple, après approbation du Parlement, convoquer cette conférence directement, sans en passer par la convention. La conférence adopte les modifications éventuelles à l'unanimité. Celles-ci doivent par la suite être ratifiées par tous les États membres suivant la procédure en vigueur dans chacun d'entre eux.

      


      
        La procédure de révision simplifiée est de deux ordres : 1. Sur proposition du gouvernement d'un État membre, du Parlement ou de la Commission, et sauf si cela accroît les compétences attribuées à l'UE par les traités, le Conseil européen peut modifier la troisième partie du TFUE (Les politiques et actions internes de l'Union), à l'unanimité, après consultation du Parlement et de la Commission, et éventuellement de la Banque centrale. Ces modifications doivent ensuite être ratifiées par tous les États membres (article 48-6 TUE). 2. Sauf dans le cas où la décision a des « implications militaires ou dans le domaine de la défense », le Conseil européen peut, après approbation du Parlement à la majorité absolue, modifier à l'unanimité le titre V du TUE (Dispositions générales relatives à l'action extérieure de l'Union et dispositions spécifiques concernant la politique étrangère et de sécurité commune) ou les dispositions du TFUE dans son entier en vue de changer les règles de vote au sein du Conseil, pour passer de l'unanimité à la majorité qualifiée. De la même façon, le Conseil européen peut, après approbation du Parlement à la majorité absolue, modifier à l'unanimité le TFUE en vue de changer la procédure d'adoption des actes législatifs, pour passer d'une procédure législative spéciale à la procédure législative ordinaire (article 48-7 TUE). Dans ces deux derniers cas, le Conseil européen doit en informer les parlements nationaux, qui peuvent notifier leur refus dans un délai de six mois. Cette « clause passerelle » revient en effet à contourner la procédure traditionnelle de ratification des traités, dont les parlements sont généralement maîtres.

      


      
        À cette clause passerelle générale s'ajoutent enfin une série de clauses passerelles spécifiques, disséminées dans le traité, en matière de coopération judiciaire (article 81 TFUE) et de politique sociale (article 153 TFUE) ou, plus généralement, dans le cadre d'une coopération renforcée (article 333 TFUE).

      

    

    
      Le principe de subsidiarité


      
        Même en expansion, les compétences de l'UE restent des compétences d'attribution restrictivement définies par les traités (articles 1 et 5 TUE). En d'autres termes, les États membres restent théoriquement maîtres des compétences qu'ils délèguent à l'UE.

      


      
        On distingue ainsi deux types de compétences : les compétences exclusives et les compétences partagées, auxquelles s'ajoutent des compétences de coordination ou de soutien (article 2 TFUE). L'UE dispose d'une compétence exclusive en ce qui concerne l'union douanière, les règles de la concurrence au sein du marché intérieur, la politique monétaire au sein de la zone euro, la conservation des ressources biologiques maritimes dans le cadre de la politique de la pêche, la politique commerciale commune, ainsi que pour certains accords internationaux (article 3 TFUE). L'UE dispose d'une compétence partagée en ce qui concerne le marché intérieur, certains aspects de la politique sociale, la cohésion économique, sociale et territoriale, l'agriculture et la pêche, l'environnement, la protection des consommateurs, les transports, les réseaux transeuropéens, l'énergie, l'espace de liberté, de sécurité et de justice, certains aspects de la sécurité en matière de santé publique, ainsi que dans les domaines de la recherche, du développement technologique et de l'espace, et de la coopération au développement et de l'aide humanitaire (article 4 TFUE). Quant aux compétences de coordination ou de soutien, elles sont nombreuses (articles 5 et 6 TFUE) : économie, emploi, social, santé, industrie, culture, tourisme, éducation, formation professionnelle, jeunesse, sport, protection civile, coopération administrative.

      


      
        Bref, l'UE intervient désormais dans des domaines d'action publique de plus en plus nombreux, quelles que soient les compétences en vertu desquelles elle intervient. Mais la répartition des compétences entre les États et l'Union repose sur un principe fondamental introduit par le traité de Maastricht en 1992 : le principe de subsidiarité (article 5-3 TUE). « En vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central qu'au niveau régional et local, mais peuvent l'être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, au niveau de l'Union. » Aussi vague que possible, le principe de subsidiarité est donc la clé de voûte juridique du développement politique futur de l'UE.

      

    
  

  
    La législation. Une coulée prismée


    
      Aux termes du traité de Lisbonne, il existe cinq types d'actes juridiques dits « unilatéraux » : les règlements, les directives, les décisions, les recommandations et les avis (article 288 TFUE). Les règlements sont directement applicables, tandis que les directives doivent être transposées dans la législation des États membres. Tout comme les règlements et les directives, les décisions ont force obligatoire, mais uniquement pour leurs destinataires spécifiques. Les recommandations et avis, eux, ne lient pas. Cette nomenclature est restée inchangée depuis les traités de Rome. Il existe par ailleurs plusieurs actes juridiques dits « atypiques », tels que les règlements intérieurs des institutions, les accords interinstitutionnels, les résolutions ou les communications.

    


    
      La navette législative


      
        La procédure législative a connu une évolution considérable depuis les années 1950, en particulier due au fait que le Parlement européen a progressivement conquis une légitimité, et avec elle des pouvoirs beaucoup plus importants dans la production normative de l'UE. À l'origine, en effet, le rôle de l'Assemblée se limitait à la discussion en séance publique du rapport général annuel de la Haute Autorité et des deux Commissions. Graduellement, le Parlement européen a donc conquis des pouvoirs législatifs et budgétaires qui le placent désormais sur un pied d'égalité avec le Conseil dans certains domaines de compétence de l'UE —  mais qui restent encore marginaux par rapport à ceux des parlements dans les régimes démocratiques.

      


      
        Le traité de Lisbonne distingue formellement deux types de procédures pour l'adoption des actes juridiques dits « législatifs » (règlements, directives ou décisions) : la procédure législative ordinaire et les procédures législatives spéciales (article 289 TFUE). Les principes généraux en sont simples : la Commission dispose du monopole de l'initiative législative (malgré quelques exceptions prévues par les traités), mais le Parlement et le Conseil disposent du pouvoir législatif (suivant des modalités variables en fonction du domaine de compétence). La base de données Pre-Lex permet de suivre les différentes étapes de ces procédures pour chaque acte (voir <http://ec.europa.eu/prelex/>).

      


      
        La procédure législative ordinaire (auparavant dénommée « codécision ») se déroule suivant un système de navette entre le Parlement et le Conseil (article 294 TFUE). La Commission présente une proposition de règlement, de directive ou de décision au Parlement et au Conseil. Dans certains cas précisés par les traités, relativement rares, l'initiative peut venir d'un groupe d'États membres ou du Parlement, sur recommandation de la Banque centrale européenne ou sur demande de la Cour de justice ou de la Banque européenne d'investissement (article 289-4 TFUE). En matière de coopération judiciaire ou policière, l'initiative peut ainsi venir alternativement de la Commission ou d'un quart des États membres (article 76 TFUE).

      


      
        En première lecture, le Parlement et le Conseil ne sont soumis à aucun délai. La proposition de la Commission est généralement étudiée en parallèle par le Parlement et le Conseil, au sein des commissions parlementaires et des groupes de travail, ainsi que des « trilogues », réunions informelles réunissant des représentants du Parlement, du Conseil et de la Commission. En pratique, la Commission peut modifier ou retirer sa proposition à tout moment. À l'issue des travaux préparatoires, le Parlement se prononce en séance plénière à la majorité simple et transmet sa position au Conseil. Le Conseil a alors une alternative. Soit il approuve la position du Parlement à la majorité qualifiée (voire, par exception, à l'unanimité) et dans ce cas le texte est adopté. Cela concerne plus de quatre textes sur cinq. Soit il désapprouve cette position, se prononce en première lecture à la majorité qualifiée (voire, par exception, à l'unanimité) et transmet sa position (par définition différente) au Parlement.

      


      
        Dans un délai de trois mois, le Parlement statue à nouveau en deuxième lecture. Soit il approuve la position du Conseil par un vote à la majorité simple, et dans ce cas le texte est adopté. Soit il désapprouve la position du Conseil par un vote à la majorité absolue, et dans ce cas le texte est rejeté. Soit encore il propose des amendements à la position du Conseil par un vote à la majorité absolue, et dans ce cas le texte est transmis au Conseil (et à la Commission pour avis). Dans un délai de trois mois, durant lequel une négociation serrée s'engage entre les représentants de la Commission, du Conseil et du Parlement, la Commission donne son avis et le Conseil a alors une alternative. Soit il approuve les amendements du Parlement à la majorité qualifiée (voire à l'unanimité pour les amendements ayant recueilli un avis négatif de la Commission), et dans ce cas le texte est adopté. Soit il désapprouve les amendements du Parlement, et dans ce cas le président du Conseil doit, dans un délai de six semaines, convoquer un comité de conciliation en accord avec le président du Parlement. Cela concerne un ou deux textes par an.

      


      
        Le comité de conciliation réunit des représentants du Conseil (soit les ministres eux-mêmes, soit les représentants permanents) et autant de membres du Parlement —  au total 56 membres. La Commission prend part aux travaux du comité. Au sein de ce comité, un accord de conciliation doit recueillir la majorité qualifiée (voire, par exception, l'unanimité) des membres du Conseil et la majorité absolue des membres du Parlement dans un délai de six semaines. En cas de désaccord, le texte est rejeté. Ainsi, la proposition de révision de la directive sur l'aménagement du temps de travail n'a pas survécu à cette étape. En cas d'accord, le Parlement et le Conseil disposent d'un délai de six semaines pour adopter le texte en troisième lecture à la majorité des suffrages exprimés et à la majorité qualifiée. Cela concerne moins d'un texte sur trente. Les délais de trois mois et six semaines peuvent être respectivement prolongés de un mois et deux semaines maximum sur décision du Parlement ou du Conseil.

      


      
        Il existe néanmoins des « clauses de frein » qui permettent de suspendre, voire de mettre un terme à la procédure législative ordinaire. En matière de sécurité sociale, un État membre peut demander à ce que le Conseil européen soit saisi, s'il considère que le projet de règlement ou de directive ou de décision « porterait atteinte à des aspects importants de son système de sécurité sociale » (article 48 TFUE). En matière de coopération judiciaire dans le domaine pénal, un État membre peut demander à ce que le Conseil européen soit saisi, s'il considère que le projet de directive « porterait atteinte aux aspects fondamentaux de son système de justice pénale » (articles 82-3 et 83-3 TFUE). Dans les deux cas, la procédure législative ordinaire est suspendue. Dans un délai de quatre mois, le Conseil européen peut alors renvoyer le projet au Conseil, ce qui relance la procédure législative ordinaire. Mais, en matière de sécurité sociale, il peut demander à la Commission de présenter une nouvelle proposition, et, en matière de coopération judiciaire, si au moins neuf États membres souhaitent passer à une coopération renforcée, il peut autoriser cette procédure.


        


      


      
        
          Les coopérations renforcées
        


        Dans tous les domaines d'action publique visés par les traités autres que les domaines de compétence exclusive, les États membres peuvent instaurer entre eux une coopération renforcée (article 20 TUE). Ils en font alors la demande à la Commission, qui peut soumettre une proposition en ce sens. En cas de refus, la Commission doit motiver sa décision. La décision de coopération renforcée est adoptée par le Conseil après approbation du Parlement européen (article 329-1 TFUE). Par exception, dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité commune, les États membres qui souhaitent instaurer entre eux une coopération renforcée en font la demande au Conseil, transmise au haut représentant de l'Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité, qui donne son avis, et à la Commission, qui donne aussi son avis, ainsi qu'au Parlement européen, pour information. La décision de coopération renforcée est adoptée par le Conseil à l'unanimité après approbation du Parlement européen (article 329-2 TFUE). Il existe en outre plusieurs « clauses d'accélérateur » qui permettent de passer à une coopération renforcée durant la procédure législative si au moins neuf États membres le  souhaitent. Dans ce cas, ils en informent le Parlement européen, le Conseil et la Commission, et l'autorisation de procéder à une coopération renforcée est « réputée accordée » (articles 82-3 et 83-3, 86-1 et 87-3 TFUE). Enfin, tout État membre qui le souhaite peut participer à une coopération renforcée déjà en cours (article 331 TFUE).


        L'accord de Schengen du 14 juin 1985 et la convention de Schengen du 19 juin 1990 [Bigo, 2009], puis l'Union économique et monétaire (UEM), créée par le traité de Maastricht le 7 février 1992, qui a donné naissance à la zone euro le 1er janvier 1999, ont en quelque sorte ouvert la voie. Tout en intégrant la coopération Schengen (distincte de l'espace Schengen proprement dit), le traité d'Amsterdam offrait la possibilité de multiplier ces coopérations, mais ses dispositions sont restées lettre morte. Le traité de Lisbonne a simplifié la procédure et il existe désormais des coopérations renforcées en matière de divorce (14 États membres) ou en matière de brevets (25 États membres). C'est dans ce cadre que devrait être adoptée, dans le courant de l'année 2014, la directive instaurant une taxe sur les transactions financières entre 11 États membres : Allemagne, Autriche, Belgique, Estonie, France, Grèce, Italie, Portugal, Slovaquie, Slovénie. Dans le cadre des coopérations renforcées, tous les membres du Conseil peuvent participer aux délibérations, mais seuls les membres du Conseil participant à cette coopération prennent part au vote. La majorité qualifiée est atteinte en utilisant les mêmes proportions des voix pondérées, du nombre des membres du Conseil et du pourcentage de population de ces États (articles 238-3 et 330 TFUE, et protocole no 36). Enfin, en matière de défense, il existe une procédure de coopération structurée permanente (articles 42-6 et 46 TUE).

      


      
        
          

        


        Dans certains cas précisés par les traités, il demeure des procédures législatives spéciales, soit que le Conseil décide après approbation ou consultation du Parlement, ce qui est le cas le plus courant, soit que le Parlement décide après approbation du Conseil, ce qui est le cas le plus rare (article 289-2 TFUE). Dans la plupart des cas, le Conseil décide à l'unanimité, voire à la majorité qualifiée, après simple consultation du Parlement. Parfois, la consultation du Parlement s'accompagne de la consultation du Comité économique et social (et occasionnellement du Comité des régions) ou de la Banque centrale européenne ou de la Banque européenne d'investissement. Dans un nombre de cas plus restreint, le Conseil décide à l'unanimité après approbation du Parlement à la majorité simple, voire à la majorité absolue. Dans la plupart des cas, le Conseil a l'initiative de la procédure, mais cela peut être la Commission. Parfois, le type d'acte est imposé : règlement ou directive. Parfois, l'approbation des États membres conformément à leurs règles constitutionnelles respectives est nécessaire une fois le texte adopté. Enfin, il existe un petit nombre de cas dans lesquels l'initiative de la procédure revient au Parlement, qui décide alors par voie de règlement, après approbation du Conseil.

      


      
        En matière fiscale par exemple, le pouvoir du Parlement européen est réduit à celui du Comité économique et social (article 113 TFUE) : « Le Conseil, statuant à l'unanimité conformément à une procédure législative spéciale, et après consultation du Parlement européen et du Comité économique et social, arrête les dispositions touchant à l'harmonisation des législations relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires, aux droits d'accises et autres impôts indirects dans la mesure où cette harmonisation est nécessaire pour assurer l'établissement et le fonctionnement du marché intérieur et éviter les distorsions de concurrence. » À l'inverse, le Parlement européen dispose de pouvoirs spécifiques concernant le statut de ses membres (article 223-2 TFUE) : « Le Parlement européen, statuant par voie de règlements de sa propre initiative conformément à une procédure législative spéciale, fixe le statut et les conditions générales d'exercice des fonctions de ses membres, après avis de la Commission et avec l'approbation du Conseil. Toute règle ou toute condition relatives au régime fiscal des membres ou des anciens membres relèvent de l'unanimité au sein du Conseil. »

      


      
        Une fois adopté, le texte est publié au Journal officiel de l'Union européenne (JOUE) en tant que règlement (R), directive (L) ou décision (D) « du Parlement européen et du Conseil », pour les textes adoptés par la procédure ordinaire, ou, par exemple, « du Conseil », pour les textes adoptés suivant une procédure législative spéciale. En outre, le Parlement et le Conseil peuvent désormais donner délégation à la Commission pour compléter ou modifier de manière non substantielle un ou plusieurs actes législatifs par un ou plusieurs actes délégués (article 290 TFUE). De la même manière, la Commission dispose désormais d'une compétence de principe pour mettre en œuvre un ou plusieurs actes législatifs par un ou plusieurs actes d'exécution (article 291 TFUE).

      


      
        Enfin, il faut préciser que les directives doivent encore être transposées en droit interne suivant la procédure spécifique à chaque État membre. En France, la transposition des directives est réglementée par la circulaire du Premier ministre du 27 septembre 2004. Dans la grande majorité des cas, la transposition ne passe pas par la loi, mais par le règlement (la plupart du temps des arrêtés), suivant une procédure qui donne un rôle prépondérant au Secrétariat général des affaires européennes (SGAE), au Secrétariat général du gouvernement (SGG) et au Conseil d'État, pour déterminer en particulier quelles parties de la directive sont du domaine de la loi ou du règlement, conformément aux articles 34 et 37 de la Constitution de la Ve République. De ce point de vue, la France n'est pas un cas particulier : la proportion de directives transposées par voie législative oscille entre 10 % et 40 % dans les différentes États membres de l'UE [Steunenberg et Rhinard, 2010].

      

    

    
      La production normative


      
        Au 1er novembre 2013, la législation de l'UE en vigueur comptait 17 466 actes consolidés. Sans surprise, ce sont les grands domaines d'action publique de l'UE qui dominent cette production normative : agriculture, concurrence, marché intérieur, mais aussi environnement, consommateurs et protection de la santé, relations extérieures et pêche. Chaque année, plusieurs milliers d'actes juridiques sont donc adoptés. Ainsi, en 2011, 2 399 actes législatifs avaient été adoptés, dont 1 791 actes de base et 608 actes modificatifs, soit 1 385 règlements, 87 directives et 927 décisions. À titre de comparaison, entre 2007 et 2012, le Parlement européen a adopté 8 583 textes de règlements et de directives, le Congrès américain 2 523 textes de lois et le Parlement français, 264...

      


      
        Au fil du temps, il y a eu une très importante inflation législative, qui accompagne une tout aussi importante extension des compétences de l'UE. En 1958, seuls 49 actes « législatifs » (pour reprendre la terminologie du traité de Lisbonne, que le traité de Rome avait pris soin d'éviter) avaient été adoptés, dont 23 règlements et 26 décisions —  mais aucune directive. En 1995, année de plus forte production législative, 3 795 actes « législatifs » avaient été adoptés, dont 3 086 règlements, 69 directives et 640 décisions. Au total, plus de 100 000 actes législatifs ont été adoptés depuis 1958. En 1972, 50 % de cette production législative concernait le domaine de l'agriculture, un peu plus de 12 % le domaine de la concurrence et un peu moins de 10 % le domaine des relations extérieures. En 1992, encore plus de 51 % concernait le domaine de l'agriculture, mais près de 14 % concernait cette fois le domaine des relations extérieures, contre seulement 3 % le domaine de la concurrence. En 2012, moins de 20 % de la production législative concerne désormais le domaine de l'agriculture et plus de 13 % respectivement le domaine de l'environnement, des consommateurs et de la protection de la santé, et le domaine de la politique étrangère et de sécurité commune, contre moins de 1 % le domaine de la concurrence. En outre, cet accroissement de la production législative n'est pas strictement linéaire. La croissance irrégulière mais tendancielle de la production législative annuelle des Communautés européennes, puis de l'UE dans les années 1960, 1970, 1980 et 1990, a été suivie par une décroissance brutale dans les années 2000.

      


      
        Cet accroissement de la production législative ne va pas sans difficultés. Ainsi, entre 1979 et 1999, la Commission a relevé plus de 7 000 violations du droit communautaire, soit une moyenne de 340 par an. Dans les années 1990, le nombre de ces violations oscillait entre 4 et 50 par an entre le Danemark et l'Italie [Börzel, Hofmann, Panke, Sprungk, 2010]. De la même manière, dans les années 1960, le retard de transposition moyen dépassait les cinq ans, avec des variations considérables d'un État membre à l'autre (l'Allemagne atteignant alors des records) et d'un secteur d'action publique à l'autre [Berglund, Gange et Van Waarden, 2006]. Dans ces conditions, la Cour de justice a plusieurs fois réaffirmé que les directives, même non transposées, créaient des droits que les entreprises et les particuliers pouvaient invoquer devant les  tribunaux. En 1997, la Commission a plus directement manifesté sa désapprobation devant la proportion des directives non transposées dans le domaine du marché unique, qui oscillait entre 3,2 % au Danemark et 10,1 % en Autriche. Dans le cas de la France, cette proportion s'élevait à 7,4 %. Au total, la proportion cumulée de directives non transposées dans au moins un État membre s'élevait à 26,7 %. De nombreux facteurs expliquent ces variations, entre États membres, mais aussi entre secteurs d'action publique [Haverland, Steunenberg et Van Waarden, 2011], en particulier le degré de convergence préalable entre la directive européenne et la législation nationale ou les caractéristiques spécifiques des différents systèmes politiques et administratifs nationaux [Steunenberg et Rhinard, 2010 ; Thomson, 2009]. Mais elles tiennent aussi parfois à la plus ou moins bonne volonté des gouvernements et des parlements.


        


      


      
        
          La proportion des « directives » dans la législation nationale
        


        Bien que le terme de « directive » ait frappé les esprits comme étant le symbole de la bureaucratie bruxelloise et de son impérialisme normatif, la proportion des règlements a toujours été nettement supérieure à celle des directives dans la production normative de l'UE. La transposition des directives alimente en effet tous les fantasmes sur la « pénétration » de la législation nationale par la législation communautaire. En 2009, en pleine campagne européenne, Marine Le Pen avait ainsi affirmé que 80 % des lois votées par le Parlement français étaient en réalité des transpositions de directives européennes, immédiatement contestée par le journaliste de Libération Jean Quatremer [2009]. Régulièrement repris à leur compte par les mouvements eurosceptiques, ces chiffrages puisent paradoxalement leur source dans le discours enchanté des institutions européennes sur leur propre « influence ».


        Lauréat 2010 du prix du Parlement européen pour le journalisme dans la  catégorie « Internet », James Clive-Matthews a tenté de démêler le vrai du faux dans les chiffres qui circulent à ce sujet [Clive-Matthews, 2009]. Tout dépend en effet de ce que l'on fait entrer dans ce calcul. Si l'on additionne les règlements européens et les lois nationales issues de la transposition des directives européennes et que l'on calcule la proportion des lois strictement nationales adoptées par rapport au total des deux, on peut aboutir à un chiffrage qui est effectivement de l'ordre de 80 %. Si l'on calcule limitativement la proportion de lois nationales issues de la transposition des directives européennes par rapport au total des lois nationales adoptées, on peut aboutir à un chiffrage qui est simplement de l'ordre de 10 %.


        Une étude plus poussée devrait tenir compte du fait que la production normative de certains États membres ne se limite pas au domaine de la loi, mais inclut le domaine du règlement. C'est le cas en France. Elle devrait tenir compte du fait que la production normative de certains États membres ne se limite pas aux compétences fédérales, mais inclut les compétences locales. C'est le cas en Allemagne. Dans l'autre sens, elle devrait prendre en compte la jurisprudence de  la Cour de justice, et les effets de la hiérarchie des normes pour mesurer ce que représente aujourd'hui le droit communautaire dans les droits des différents États membres. Le chiffrage reste donc très difficile.


        


      


      
        L'objectif de ramener ce « déficit de transposition » à moins de 1,5 % dans tous les États membres a dès lors été fixé, lors du Conseil européen de Stockholm en 2001, et par la suite réduit à moins de 1 %, lors du Conseil européen de Bruxelles en 2007, sous le contrôle de la Commission, qui publie régulièrement des scoreboards pour évaluer cet effort de transposition. Depuis cette date, le déficit de transposition s'est considérablement réduit, oscillant, en 2012, entre 0,0 % en Irlande et 0,9 % en Autriche (0,3 % en France) pour un taux moyen de 0,6 %.

      


      
        À cette production normative déjà très abondante (amplifiée par un accroissement corrélatif de la production normative interne) s'ajoute une production jurisprudentielle tout aussi prolifique. Entre 1952 et 2012, le nombre total d'affaires introduites devant la Cour de justice s'élève à 18 124, dont 8 755 recours directs et 7 832 renvois préjudiciels. Depuis 1989, le nombre total d'affaires introduites devant le Tribunal de première instance s'élève déjà à 9 950. En incluant les recours devant le Tribunal de la fonction publique depuis 2005, cela représente un total de 29 209 affaires. Il existe toutefois des différences notables entre États membres, les tribunaux allemands ayant introduit 1 953 renvois préjudiciels en soixante ans contre 862 pour les tribunaux français. Rapportée à la durée d'appartenance à l'UE (arrondie à la décimale inférieure), la moyenne annuelle se situe à 32 renvois préjudiciels pour l'Allemagne, 24 pour l'Autriche, 19 pour l'Italie et 14 pour la France et le Royaume-Uni.

      

    
  

  
    Le budget. Un massif central


    
      Comme la production législative, le budget est le reflet de l'expansion des compétences de l'UE. Au cœur de toutes les crises politiques, il reste paradoxalement confiné à une poignée de spécialistes, sans jamais réellement faire l'objet de débats publics.

    


    
      La procédure budgétaire


      
        Aux termes du traité instituant la CEE, la Commission établissait un avant-projet de budget au plus tard le 30 septembre, sur la base duquel le Conseil établissait un projet de budget à la majorité qualifiée. L'Assemblée était alors saisie pour approbation et avait la faculté de proposer au Conseil des modifications. Mais ce dernier disposait du pouvoir d'adopter le budget en dernier ressort à la majorité qualifiée.

      


      
        Au cours des années 1970, deux traités modifiant les dispositions budgétaires et financières des traités de Paris et de Rome ont considérablement accru le rôle de l'Assemblée. D'abord en introduisant une distinction entre les dépenses dites « obligatoires » (« découlant obligatoirement du traité ou des actes arrêtés en vertu de celui-ci ») et les dépenses dites « non obligatoires », sur lesquelles l'Assemblée disposait désormais du dernier mot. Puis en donnant à l'Assemblée le pouvoir de rejeter le projet de budget dans sa totalité à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés et à la majorité absolue de ses membres. Le 13 décembre 1980, le Parlement européen exerçait ce droit pour la première fois, ouvrant une crise de plus de six mois. Au fil du temps, la proportion des dépenses non obligatoires est en outre passée de moins de un dixième du total à près de sept dixièmes, pour un budget total en expansion. À partir de la fin des années 1980, une programmation budgétaire pluriannuelle a par ailleurs été instaurée, du « Paquet Delors 1 » (1988-1992) à « Construire notre avenir commun » (2007-2013). Ces « perspectives financières » ne reposaient pas véritablement sur une disposition des traités, mais faisaient l'objet d'un accord interinstitutionnel entre la Commission, le Parlement et le Conseil. Le traité de Lisbonne supprime la distinction entre dépenses obligatoires et non obligatoires, intègre le cadre financier pluriannuel et simplifie la procédure budgétaire.

      


      
        Désormais, la procédure budgétaire est donc dédoublée : une procédure législative spéciale pour l'adoption du cadre financier pluriannuel, une procédure législative spéciale pour l'adoption du budget annuel. Le cadre financier pluriannuel est établi par un règlement qui doit être adopté à l'unanimité par le Conseil après approbation du Parlement à la majorité absolue, sauf lorsque le Conseil européen autorise le Conseil des ministres à statuer à la majorité qualifiée (article 312 TFUE). Le budget annuel fait, lui, l'objet d'une procédure dont les principes généraux sont identiques à ceux de la procédure législative ordinaire : la Commission dispose du monopole de l'initiative budgétaire (un commissaire est plus particulièrement chargé de la préparation du projet de budget), le Conseil et le Parlement disposent du pouvoir budgétaire. Mais cette procédure spéciale diffère de la procédure ordinaire sur plusieurs points (article 314 TFUE).

      


      
        1.!Les délais sont plus contraignants. La Commission doit présenter la proposition de projet de budget au plus tard le 1er septembre, et la procédure doit normalement conduire à ce que le projet de budget soit adopté au 31 décembre. 2. Le Conseil examine le projet en priorité. Une première navette doit normalement conduire à l'adoption du budget vers la mi-novembre. 3. Le comité de conciliation intervient plus tôt. En cas de désaccord entre le Conseil et le Parlement à la fin de la première lecture, le projet est directement transmis au comité de conciliation, qui élabore un projet commun. 4. Le Parlement dispose du « dernier mot ». Au cas où le Conseil le rejette, le Parlement peut voter le projet commun avec les amendements adoptés en fin de première lecture à la majorité absolue de ses membres et à la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés. 5. Le rejet du projet de budget ne peut être définitif. En cas de rejet, la Commission doit proposer un nouveau projet de budget.

      


      
        Le budget doit répondre à plusieurs principes fondamentaux, contenus dans le règlement financier consolidé du 25 octobre 2012 : unité, vérité, annualité, équilibre, universalité, spécialité, bonne gestion, transparence (en particulier la publication au JOUE) et unité de compte (depuis 1999, l'euro). En tout état de cause, « le budget doit être équilibré en recettes et en dépenses » (article 310 TFUE). En d'autres termes, le déficit budgétaire est interdit par les traités. En cas de solde positif, ce dernier est reporté en tant que recette dans le budget suivant. En cas de solde négatif, ce dernier est reporté en crédit de paiement dans le budget suivant.

      

    

    
      Les masses budgétaires


      
        En 2013, le budget de l'UE s'élève à 150,9 milliards d'euros en crédits d'engagement (un engagement juridique à fournir des moyens budgétaires), soit 132,8 milliards en crédits de paiement (un paiement effectif aux bénéficiaires de ces moyens budgétaires), ce qui représente environ 1,13 % du revenu national brut (RNB) de l'UE. Le budget 2014 prévoit une baisse de plus de 1 %, soit 142,6 milliards en crédits d'engagement. Le cadre financier pluriannuel 2014-2020 adopté le 2 décembre 2013 s'élève à près de 960 milliards en crédits d'engagement sur sept ans.

      


      
        À titre de comparaison, cela représente plus de 33 % du budget de l'État en France, soit un budget supérieur à celui de 21 États membres sur 27 ou au cumul du budget des 10 États aux budgets les plus faibles (dépenses des administrations publiques centrales, hors administrations locales et Sécurité sociale suivant les données d'Eurostat pour 2012), alors que, par contraste, le budget du Conseil de l'Europe est de 404 millions d'euros en 2013.

      


      
        
          

        

      


      
        
          La crise de la « chaise vide »
        


        Le 1er juillet 1965, le ministre des Affaires étrangères français, Maurice Couve de Murville, rappelle le représentant permanent de la France auprès des Communautés européennes, et annonce que la France ne siégera plus au Conseil des ministres de la CEE. La veille, Valéry Giscard d'Estaing, alors ministre de l'Économie et des Finances, et Edgar Pisani, ministre de l'Agriculture, constataient le désaccord de la France avec les cinq autres États membres sur le financement de la PAC.


        Jusqu'au 30 juin 1965, les recettes perçues en vertu de la PAC sur les importations de produits agricoles en provenance des pays tiers entraient aux budgets des États membres, qui de leur côté versaient des contributions directes au budget général de la CEE, qui alimentait à son tour les dépenses du Fonds européen d'orientation et de garanties agricoles (FEOGA). À partir de 1970, il était prévu que ces prélèvements agricoles seraient directement perçus par le FEOGA. En revanche, rien n'était prévu pour la période 1965-1970. Sous l'impulsion de Walter Hallstein et de Sicco Mansholt, la Commission proposait que toutes les recettes provenant des droits de douane agricoles et industriels entrent désormais directement au budget de la CEE, en tant que ressources propres, tout en renforçant les pouvoirs de l'Assemblée et de la Commission. Cette proposition était inacceptable pour le général de Gaulle, pour des raisons institutionnelles tout autant que commerciales ou électorales [Moravcsik, 1999-2000]. Dès lors, une crise s'engage sur tous les fronts : le financement de la PAC, la généralisation du vote à la majorité qualifiée au seuil de la troisième étape de la période transitoire le 1er janvier 1966, le rôle excessif d'une « technocratie en majeure partie étrangère » (conférence de presse du général


        de Gaulle du 9 septembre 1965), le tout dans un contexte électoral inédit, avec la première élection au suffrage universel direct du président de la République française prévue pour le 5 décembre 1965, au cours de laquelle le président de la République est mis en « ballottage » par François Mitterrand (« Je suis européen et   espère qu'un jour toute la gauche française s'unira autour du Marché commun »).


        Le 30 janvier 1966, le Conseil des ministres met fin à la crise, actant une disposition de fait non prévue par les traités : « 1. Lorsque, dans les cas de décisions susceptibles d'être prises à la majorité sur proposition de la Commission, des intérêts très importants d'un ou plusieurs partenaires sont en jeu, les membres du Conseil s'efforceront, dans un délai raisonnable, d'arriver à des solutions qui pourront être adoptées par tous les membres du Conseil, dans le respect de leurs intérêts mutuels et de ceux de la Communauté. 2. En ce qui concerne le paragraphe précédent, la délégation française estime que, lorsqu'il s'agit d'intérêts très importants, la discussion devra se poursuivre jusqu'à ce que l'on soit parvenu à un accord unanime. 3. Les six délégations constatent qu'une divergence subsiste sur ce qui devrait être fait au cas où la conciliation n'aboutirait pas  complètement. » Sur le plan institutionnel, ce « compromis de Luxembourg » est rien moins qu'ambigu, mais il permet de trancher le différend en matière agricole dès le 11 mai suivant : jusqu'au 1er janvier 1970, les ressources du FEOGA proviendraient conjointement des contributions directes et des prélèvements agricoles.

      


      
        
          

        


        De manière révolutionnaire, le traité de Paris donnait à la Haute Autorité le pouvoir de faire des prélèvements à équivalence de 1 % de la production de charbon et d'acier, et de contracter des emprunts en vue de consentir à son tour des prêts, autrement dit il prévoyait un impôt et une dette. En 1954, Jean Monnet, premier président de la Haute Autorité, parvenait ainsi à contracter un emprunt de 100 millions de dollars aux États-Unis (soit un montant équivalant approximativement à 631,7 millions d'euros en 2013). Mieux, ces emprunts pouvaient être utilisés pour accorder des prêts aux entreprises, et la Haute Autorité pouvait par ailleurs donner sa garantie aux entreprises contractant des prêts auprès des banques. Plus classiquement, les traités de Rome reposaient sur le principe de contributions directes des États membres, déterminées suivant une clé de répartition distinguant là aussi les grands et les petits États, mais en tenant compte de manière beaucoup plus réaliste de leur « poids » économique respectif : 28 % pour l'Allemagne, la France et l'Italie, 7,9 % pour la Belgique et les Pays-Bas, et 0,2 % pour le Luxembourg. En outre, il était expressément prévu que ces contributions « pourraient être remplacées par des ressources propres, notamment par des recettes provenant du tarif douanier commun » sur proposition de la Commission au Conseil. Cette éventualité est à l'origine de la plus mémorable des crises institutionnelles traversées par les Communautés européennes : la crise de la « chaise vide ».

      


      
        Historiquement, les ressources propres se sont superposées en plusieurs strates successives [Steckel-Montes, 2007]. 1. Des droits agricoles perçus depuis 1962 sur l'importation de produits agricoles en provenance de pays tiers ou sur la production de certaines matières comme le sucre. 2. Des droits de douane perçus depuis 1968 sur les importations de tous les produits autres que les produits agricoles provenant de pays tiers en vertu du tarif douanier commun. Ces deux types de taxes, dont les États membres conservent une partie substantielle au titre des frais de perception, constituent l'essentiel des ressources dites « traditionnelles ». 3. Une ressource propre perçue depuis 1979 sur les assiettes globales puis partielles de la taxe à la valeur ajoutée (TVA) dans les différents États membres suivant un taux uniforme fixé à 0,3 % depuis 2007. 4. Une ressource propre perçue depuis 1988 sur le revenu intérieur brut (RNB) des États membres suivant un taux ajustable en fonction de la part des autres ressources propres du budget (0,7554 % en 2012) —  ressource dite « résiduelle ». 5. Diverses autres ressources résultant d'un éventuel excédent budgétaire ou d'une éventuelle amende payée par un État membre ou une entreprise, ainsi que des impôts acquittés par les personnels de l'UE.

      


      
        Plusieurs ajustements interviennent dans le calcul de ces ressources en fonction des situations spécifiques des différents États membres, par exemple le fait que certains États ne participent pas à certaines des politiques de l'UE. Mais la correction la plus significative date du Conseil européen de Fontainebleau, en 1984, après que Margaret Thatcher a remporté une longue bataille engagée dès son arrivée au pouvoir en 1979 (I want my money back !) au prétexte que le Royaume-Uni contribuait beaucoup plus au budget européen (en particulier du fait des importations en provenance du Commonwealth) qu'elle n'en bénéficiait (en raison notamment de la faiblesse du secteur agricole au Royaume-Uni). Aujourd'hui, la « correction britannique » paraît de moins en moins justifiée. Non seulement le Royaume-Uni tire des ressources fiscales considérables de la libéralisation des capitaux résultant de la finalisation du marché unique, mais surtout cette correction introduit des inégalités importantes entre États membres.

      


      
        La part respective de ces différentes ressources dans le total des recettes a donc considérablement évolué au fil du temps, mais elles transitent encore par le budget des États membres, l'UE ne disposant pas d'une administration fiscale spécifique. En 2012, les recettes de l'UE étaient essentiellement constituées de la ressource propre RNB (70,3 %) et plus marginalement des ressources propres traditionnelles (11,8 %), de la ressource propre TVA (10,7 %) et de diverses autres recettes (6,2 %), ainsi que d'un excédent budgétaire sur l'exercice 2011 (1,1 %) —  pour un total de 139,5 milliards d'euros. La correction britannique s'élevait à 3,8 milliards d'euros, ramenant la contribution du Royaume-Uni à 16,1 milliards d'euros (soit près de 19 % du total), ce qui entraîne le paiement d'une contribution supplémentaire par tous les autres États membres, principalement la France (près de 1  milliard d'euros), l'Italie et l'Espagne.

      


      
        Quant aux dépenses, elles ont longtemps été essentiellement consacrées à la PAC [Bureau, 2007 ; Ackrill et Kay, 2006]. En 1970, les dépenses du FEOGA représentaient 88,5 % du total. Elles n'ont cessé de décliner depuis : 70,5 % en 1980, 60,1 % en 1990 et 50,9 % en 2000. Dans le même temps, les dépenses du Fonds européen de développement régional (FEDER), créé en 1975, ont culminé à 16,5 % du total en 1999, et celles du Fonds social européen (FSE), créé en 1958, à 9,2 % en 1998. Le changement de cadre budgétaire à partir des perspectives financières 2007-2013 rend les comparaisons plus difficiles pour la période récente, mais les dépenses agricoles continuent de représenter la partie la plus substantielle du budget.

      


      
        De leur côté, les dépenses d'administration se sont progressivement stabilisées, pour atteindre aujourd'hui 6 % du total. En 2012, elles s'élèvent à 8,1 milliards d'euros, dont 41 % pour la Commission, 20 % pour le Parlement, 6 % pour le Conseil et 4 % pour la Cour de justice —  soit 342 millions d'euros, sachant que, par comparaison, la Cour européenne des droits de l'homme avait un budget de 58,5 millions d'euros en 2010. Par ailleurs, le total des pensions pour toutes les institutions s'élevait à 16 %. Plus de 55 % de ces dépenses (environ 4,6 milliards d'euros) étaient effectuées en Belgique, et plus de 16 % au Luxembourg. Dans le cas du Luxembourg, ces dépenses publiques représentent près de 4,2 % de leur PIB, et près de 1,2 % pour la Belgique. Les institutions communautaires ne manquent donc pas d'avoir un impact sur les économies des pays dans lesquels elles siègent.

      


      
        Pour la majeure partie, les dépenses de l'UE sont effectuées dans et par les États membres eux-mêmes. Depuis la crise provoquée par Margaret Thatcher, on a donc pris l'habitude de calculer le « solde budgétaire net » des recettes et des dépenses pour chaque État membre. En 2012, l'Allemagne contribuait ainsi pour 20,2 % des recettes et recevait 9,6 % des dépenses, suivie par la France (16,4 % contre 10,2 %), l'Italie (12,7 % contre 8,6 %) et le Royaume-Uni (12,4 % contre 5,4 %). Au contraire, la Pologne contribuait pour 3 % des recettes et recevait 12,4 % des dépenses, suivie par le Portugal (1,3 % contre 5,3 %), la Grèce (1,3 % contre 5 %) et l'Espagne (8,3 % contre 11,2 %). La Pologne est donc le pays dans lequel est effectuée la proportion la plus importante des dépenses communautaires en pourcentage comme en volume (15,7 milliards d'euros), suivie par l'Espagne (14,2), la France (12,8), l'Allemagne (12,2) et l'Italie (10,9). Mais si l'on rapporte ces dépenses au revenu national brut, alors la France n'arrive qu'au vingt et unième rang, l'Estonie, la Lituanie et la Lettonie venant cette fois-ci en tête.

      


      
        Le grand élargissement a redirigé la destination de ces soldes. De 2002 à 2012, l'Irlande a ainsi perdu 0,95 point de RNB de dépenses publiques, même si son solde reste positif (de 1,45 % à 0,50 %), l'Espagne 0,84 (de 1,23 % à 0,39 %), alors que l'Estonie gagnait 4,84 points, la Lituanie 4,82, la Lettonie 4,29. Entre 2002 et 2012, l'écart maximal moyen entre ces soldes était de 4,48 points, le maximum ayant été atteint en 2009 entre la Belgique (­ 0,49 %) et la Lituanie (+ 6,00 %), soit un écart de 6,49 points. En moyenne, la contribution des États les plus riches au budget de l'UE est de 0,43 % de leur RNB et le gain des États les plus pauvres est de 4,05 %.

      


      
        En réalité, il est très difficile de « localiser » les recettes et les dépenses de l'UE comme si elles étaient extraites d'un territoire national ou ne produisaient d'effets que sur un territoire national [Le Cacheux, 2009]. Du point de vue des recettes, la contribution de certains États au budget de l'UE est très largement surévaluée du fait que les prélèvements douaniers sur les marchandises en provenance de pays tiers sont effectués sur leur territoire, en particulier dans les ports marchands, alors que ces marchandises ne sont pas spécifiquement destinées à rester sur leur territoire. C'est en particulier le cas des Pays-Bas ou de la Belgique, avec les ports de Rotterdam ou d'Anvers. À l'inverse, certaines dépenses, qui paraissent fortement localisées, comme les dépenses agricoles, peuvent indirectement bénéficier à des agents économiques situés en dehors du territoire où la dépense publique est réalisée. C'est en particulier le cas des intrants agricoles (engrais, semences, aliments), par exemple achetés par un agriculteur français à un fournisseur allemand. L'européanisation des économies nationales a ainsi pour conséquence de faire produire des effets aux dépenses publiques de l'UE (et plus généralement aux différentes dépenses publiques des États européens) sur tout le territoire de l'UE.

      


      
        En outre, il existe désormais des budgets « parallèles », non pris en compte dans le total des dépenses relatives au fonctionnement de l'UE. Ainsi, la politique étrangère et de sécurité commune, et en particulier la politique de défense de l'UE (article 42 TUE), repose, à la manière de l'OTAN, « sur les capacités fournies par les États membres ». De surcroît, certaines dépenses opérationnelles peuvent être financées par les contributions directes des États membres (article 41-2 TUE), suivant une clé de répartition qui est fixée en fonction du RNB (Allemagne 21,03 %, France 16,36 %, Royaume-Uni 15,31 %, etc.), et gérées dans le cadre du dispositif Athena créé en 2004 et révisé par une décision du Conseil du 19 décembre 2011. En 2013, cela représentait approximativement 50 millions d'euros. De même, aux termes de l'article 332 TFUE, le coût des coopérations renforcées est à la charge des États membres participants

      


      
        Enfin, les dépenses induites par l'UE ne sont jamais prises en compte. Comment comptabiliser la part des dépenses publiques induites par des politiques de l'UE au niveau national ou local ? Comment calculer en équivalent temps plein la durée du temps de travail des fonctionnaires nationaux passée à la préparation du travail législatif ou à la transposition des directives ? Comment évaluer le coût global du contentieux communautaire pour les tribunaux de toutes instances ?

      

    
  

  
    Les parlements nationaux. Un archipel oublié


    
      Les parlements nationaux apparaissent comme les grands « perdants » de la construction européenne [Goetz et Meyer-Sahling, 2008]. En quelques décennies, ils ont été doublement marginalisés par le transfert de compétences législatives du niveau national au niveau européen et par le découplage entre les parlements de ces deux niveaux. Avec le traité de Lisbonne, les parlements nationaux ont néanmoins réussi à reconquérir un rôle nouveau dans ce système politique multiniveaux.

    


    
      Le contrôle parlementaire


      
        Certes, les parlements nationaux ont toujours disposé du pouvoir de ratifier les traités. Mais, pour le reste, les pouvoirs de contrôle des activités de l'UE sont longtemps restés relativement faibles.

      


      
        En France, des délégations aux Affaires européennes ont ainsi été créées à l'Assemblée nationale et au Sénat en 1979. Mais il a fallu attendre le début des années 1990 pour que leur contrôle devienne un tant soit peu crédible. À la suite de la signature du traité de Maastricht, la loi constitutionnelle du 25 juin 1992 a inséré un nouveau titre XIV à la Constitution, aux termes duquel les chambres pouvaient adopter des résolutions sur les propositions législatives européennes. Durant la période 1993-1999, les délégations aux Affaires européennes ont ainsi adopté 172 résolutions sur un total de 1 339 actes examinés [Rizzuto, 2004]. Mais, après cette période de relatif engouement, le nombre de ces résolutions a considérablement décru.

      


      
        Si tous les parlements avaient des commissions spécialisées équivalentes, leur composition et leurs pouvoirs étaient très variables [Bergman, 1997]. Dans certains États membres, ces commissions regroupaient des parlementaires nationaux et européens, comme au Bundestag allemand ou à la Chambre des représentants belge. Dans certains États membres, ces commissions disposaient d'un droit de contrôle étendu, y compris sur la politique extérieure et de sécurité commune, comme à la Tweede Kamer néerlandaise ou à la House of Commons britannique. Mais le rôle de ces commissions restait relativement secondaire. La convocation des ministres ou des hauts fonctionnaires restait une faculté, sauf au Folketinget danois et à l'Eduskunta finlandais, où ces auditions sont hebdomadaires. Le pouvoir de contrainte sur le gouvernement restait faible, sauf au Nationalrat autrichien et au Folketinget danois, qui ont le pouvoir de formuler des instructions de vote contraignantes aux ministres pour les réunions du Conseil [Raunio, 2005].

      


      
        La revalorisation progressive des parlements nationaux est venue des traités eux-mêmes, par une déclaration annexée au traité de Maastricht, puis un protocole annexé au traité d'Amsterdam. Mais c'est surtout dans le cadre de la négociation de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en 2000, puis du traité instituant une Constitution pour l'Europe en 2002, que le rôle des parlements nationaux s'est affirmé. Les deux conventions chargées de rédiger ces textes, dérogeant aux règles traditionnelles de négociation des traités, incluaient en effet des membres des parlements nationaux en leur sein. Cette dynamique est consacrée par les nouvelles dispositions du traité de Lisbonne (article 12 TUE) et des deux protocoles qui formalisent désormais le rôle des parlements nationaux dans la procédure législative européenne.

      


      
        Le protocole no 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'Union européenne oblige la Commission à transmettre directement aux parlements nationaux le programme législatif annuel de l'UE, ainsi que ses différents livres verts, blancs et autres communications. Surtout, les projets d'actes législatifs individuels sont transmis aux parlements nationaux directement par la Commission ou le Parlement. Les parlements nationaux disposent alors d'un délai de huit semaines avant que le projet ne soit inscrit à l'ordre du jour du Conseil. Plus encore, les parlements nationaux peuvent intervenir dans la procédure législative. Le protocole no 2 sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité prévoit en effet que les projets d'actes législatifs doivent être motivés au regard des principes de subsidiarité et de proportionnalité. Tout parlement national peut donc adresser un avis motivé aux trois présidents de la Commission, du Parlement et du Conseil, exposant les raisons pour lesquelles il estime que le projet est contraire au principe de subsidiarité. Dans le cas où plusieurs parlements ou chambres expriment un avis concluant à la non-conformité au principe de subsidiarité, le projet doit être réexaminé.

      


      
        Chaque parlement dispose en effet de deux voix, soit un total de 56 voix réparties entre les 15 parlements monocaméraux (deux voix chacun) et les 26 chambres des 13 parlements bicaméraux (une voix chacune). Le texte est réexaminé dès lors que le tiers des voix est réuni, soit 19 voix, dans une combinaison réunissant de 10 parlements monocaméraux à 19 chambres de parlements bicaméraux, voire le quart des voix pour les projets d'actes concernant l'espace de liberté, de sécurité et de justice, soit 14 voix, dans une combinaison réunissant de 7 parlements monocaméraux à 14 chambres de parlements bicaméraux. Ce mécanisme d'alerte précoce n'a pas tardé à être rebaptisé « carton jaune ».

      


      
        En outre, au cours de la procédure législative ordinaire, si une majorité simple des voix est réunie, soit 29 voix sur 56, alors la procédure législative ordinaire est modifiée de la manière suivante. La Commission peut retirer la proposition. Si elle maintient la proposition, elle doit donner un avis motivé. Lors de la première lecture, une majorité de 55 % des membres du Conseil, soit 16 États sur 28, suffit à rejeter la proposition. C'est donc une majorité moindre que la majorité qualifiée, ne tenant compte ni de la pondération des voix ni de la population des États. Dans ces conditions, si les parlements et les gouvernements de 16 États membres sur 28 sont hostiles à un projet de règlement ou de directive ou de décision, quelle que soit leur pondération ou leur population, ils peuvent le repousser sur le fondement du principe de subsidiarité.

      


      
        Ainsi, le 12 septembre 2012, la Commission a, pour la première fois, retiré une proposition de règlement portant sur l'exercice du droit de recourir à une action collective dans le contexte de la liberté d'établissement et de la prestation de services, dite proposition « Monti II ». Plus récemment, sept parlements (dont la House of Commons et la House of Lords britanniques) et quatre chambres (dont le Sénat français), réunissant 18 voix dans 11 États membres, ont adressé un « carton jaune » à la Commission à l'encontre de la proposition de règlement portant création du Parquet européen (qui relève de l'espace de liberté, de sécurité et de justice), mais, par une communication en date du 27 novembre 2013, la Commission a affirmé qu'elle ne retirerait pas sa proposition qu'elle considérait comme conforme au principe de subsidiarité.

      


      
        Le pouvoir des parlements nationaux est donc très relatif. Sur la totalité des propositions de règlement, de directive ou de décision sur lesquelles les parlements nationaux ont émis des opinions au cours de l'année 2013, moins de 30 % ont reçu des avis négatifs conformes au protocole no 2, et près de la moitié par un seul parlement ou même une seule chambre de parlement isolée. À défaut d'un réel droit de veto, il n'en reste pas moins que les parlements nationaux participent désormais directement (et activement) à la procédure législative. En outre, le protocole no 2 prévoit que la Cour de justice est compétente pour se prononcer sur les recours pour violation du principe de subsidiarité formés par un État membre « ou transmis par celui-ci conformément à son ordre juridique au nom de son parlement national ou d'une chambre de celui-ci ».

      


      
        À la suite de la signature du traité de Lisbonne, la loi constitutionnelle du 4 février 2008 a donc introduit deux alinéas supplémentaires à l'article 88 de la Constitution française. Désormais, le rôle de l'Assemblée nationale et du Sénat dans la procédure législative européenne est donc relativement important. Ils sont obligatoirement informés de toute proposition d'acte législatif à la fois par les institutions européennes et par le gouvernement français. Ils peuvent voter une résolution sur cette proposition. S'ils estiment que cette proposition viole le principe de subsidiarité, ils peuvent émettre un avis motivé en ce sens. Ils peuvent en outre saisir la Cour de justice. À la demande de soixante députés ou de soixante sénateurs, ce recours est de droit.

      

    

    
      La coordination parlementaire


      
        Initiée dès 1989 par les parlementaires nationaux, la « Conférence des organes parlementaires spécialisés dans les Affaires de l'Union des parlements de l'Union européenne » —  qui a changé plusieurs fois de dénomination en gardant le même acronyme (COSAC)  — est désormais incluse dans le protocole no 1.

      


      
        Elle se réunit une fois par semestre dans le pays qui exerce la présidence tournante de l'UE. Aux termes de son règlement intérieur, elle est composée de délégations de six « membres » au maximum du ou des organes spécialisés de chacun des parlements des États membres de l'UE et de six « députés » du Parlement européen. Mais ces règles de distribution des sièges restent plus que théoriques. En pratique, le nombre de parlementaires et (bien souvent) de fonctionnaires présents se répartit au petit bonheur la chance en fonction du calendrier électoral ou de l'agenda parlementaire. En outre, les parlements des États candidats sont chacun représentés par trois observateurs. Plusieurs organisations ou institutions peuvent y participer, elles aussi, comme le Conseil ou la Commission.

      


      
        Mais le rôle de la COSAC pourrait se développer. Dès 2004, des tests pilotes ont ainsi été entrepris en vue d'évaluer le fonctionnement du mécanisme d'alerte précoce, déjà prévu dans le traité établissant une Constitution pour l'Europe. Avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la COSAC a donc été conduite à jouer un rôle nouveau. Certaines délégations nationales entendent en effet débattre des propositions de règlements ou de directives au sein de la COSAC. Le Bundestag allemand ou l'Assemblée nationale française suggèrent même que le secrétariat de la COSAC soit renforcé. L'enjeu est en effet de coordonner le fonctionnement même du système d'alerte précoce, en offrant par exemple aux parlements nationaux une plateforme sur Internet. Ainsi, à l'occasion de la XLIXe COSAC de juin 2013 à Dublin, cette dernière pouvait se féliciter que le « carton jaune » réussi contre la proposition « Monti II » ait été le fruit d'un intense échange d'informations entre les parlements nationaux.

      


      
        Une « deuxième chambre » hante le régime politique de l'UE depuis la déconnexion du mandat parlementaire national et du  mandat parlementaire européen en 1979. Ce fantôme a successivement favorisé la création de la COSAC et du mécanisme d'alerte précoce, faisant ainsi émerger ce qui apparaît comme un « champ parlementaire multiniveaux » [Crum et Fossum, 2009]. Mais la  question demeure : quel doit être le rôle des parlements nationaux dans le régime politique de l'UE ? D'autant que la légitimité politique d'une institution à l'enracinement électoral aussi fragile que le Parlement européen ne manque pas de resurgir à chaque instant.

      

    
  

   


  

  III. Élections. À la recherche du peuple européen


  
    

  


  
    
      Au fil du temps, une équation qui a pour elle toutes les apparences de la logique s'est imposée au régime politique de l'UE : parlement + élections = démocratie. Loin d'être « innés », ces deux caractères parlementaire et électoral ont été progressivement « acquis » —  sans que la légitimité de l'UE en sorte pour autant renforcée. Cette équation contenait, il est vrai, une inconnue de taille : la participation  — de plus en plus faible d'élection en élection. De sorte que le régime politique de l'UE est aujourd'hui plus que jamais à la recherche du « peuple européen ».

    

  

  
    Les clivages. Le jeu des sept familles


    
      Dès la séance constitutive de l'Assemblée commune de la CECA, en septembre 1952, décision avait été prise de créer des groupes parlementaires. Dans la foulée ont émergé les premiers linéaments de « partis politiques européens », se démarquant des internationales de partis. Aujourd'hui, ces groupes parlementaires et ces partis politiques participent pleinement au fonctionnement quotidien non seulement du Parlement européen, mais aussi, plus généralement, du régime politique de l'UE dans son ensemble.

    


    
      Le rapport des forces politiques


      
        Étant donné les procédures de désignation de l'Assemblée commune, puis de l'Assemblée parlementaire prévues par les traités de Paris et de Rome, les modalités de distribution des sièges avaient été laissées à la libre appréciation des parlements nationaux. Dans ces conditions, les uns avaient choisi de désigner leurs délégués à la proportionnelle (Allemagne, Belgique, Pays-Bas), les autres au scrutin majoritaire (France, Italie, Luxembourg). Dans le cas de la France, cette option visait explicitement à exclure les députés communistes ou gaullistes de toute représentation supranationale.

      


      
        Ceci explique que trois groupes seulement aient été créés en 1953 : le groupe « chrétien-démocrate », le groupe « socialiste » et le groupe « libéral ». Leur formation constituait un événement d'autant plus important que le bureau et les commissions de l'Assemblée commune ont, dès lors, été désignés au prorata de leur force numérique respective et que des fonds substantiels leur ont été alloués sur le budget de la CECA. Mais ce n'est que plus tard, en 1958, que l'Assemblée parlementaire a, pour la première fois, siégé par groupes politiques —  et non plus par ordre alphabétique comme il était de tradition à l'Assemblée commune de la CECA et avant elle à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.

      


      
        En 1953, le règlement intérieur de l'Assemblée commune prévoyait un seuil minimal de neuf députés sur 78 pour former un groupe, relevé à 17 députés sur 142 en 1958, soit 12 % du total des sièges. En 1965, ce seuil était réduit à 14 députés (10 %), permettant aux gaullistes de former à leur tour un groupe parlementaire, l'Union démocratique européenne. En 1973, deux groupes supplémentaires ont été créés. Un groupe « conservateur européen », essentiellement composé des nouveaux députés britanniques et danois. Un groupe « Communiste et apparentés », résultant de l'aggiornamento des partis communistes italien et français (l'eurocommunisme), en particulier vis-à-vis des Communautés européennes. À la même date, le seuil était encore réduit à 10 députés sur 198 (5 %), à condition que les députés formant le groupe soient issus de trois États membres au moins. Enfin, les coordinations de partis politiques qui avaient émergé dans les années 1950 autour des trois groupes parlementaires historiques se sont transformées en véritables fédérations de partis dans la perspective des élections au suffrage universel direct de 1979 : l'Union des partis socialistes de la Communauté européenne (5 avril 1974), le Parti populaire européen (29 avril 1976) et la Fédération des partis libéraux de la Communauté européenne (27 mars 1976). Depuis 1979, ces groupes politiques ont considérablement évolué au gré des rapports de force électoraux et des évolutions internes de ces fédérations de partis.

      


      
        Le seul qui se soit maintenu à peu près inchangé est le groupe des socialistes et sociaux-démocrates (S&D), malgré de nombreuses variantes dans sa dénomination. Il regroupe traditionnellement les élus des différents partis socialistes (le Partido Socialista Obrero Espa~nol ou le Parti Socialiste (PS) français) et sociaux-démocrates (le Sozialdemokratische Partei Deutschlands (SPD) ou le Labour Party) —  affiliés au Parti des Socialistes Européens, refondé en 1992, aujourd'hui rebaptisé Parti Socialiste Européen (PSE). Entre 1994 et 1999, un éphémère groupe de l'Alliance radicale européenne, alors présidé par Catherine Lalumière (Parti Radical de Gauche), flanquait le groupe du PSE sur son centre. Par contraste, le groupe des démocrates-chrétiens et conservateurs a eu une évolution un peu plus mouvementée. Né en 1992 par fusion-absorption entre le groupe du Parti populaire européen et le groupe des Démocrates européens, tous deux créés en 1979, il rassemble traditionnellement les partis démocrates-chrétiens (la Christlich Demokratische Union (CDU) ou la Democrazia Cristiana) et conservateurs (l'Union pour un Mouvement Populaire (UMP) ou le Partidul Democrat-Liberal). En 2009, les élus britanniques du Conservative Party ont pris la décision de quitter ce groupe pour constituer le groupe des Conservateurs et réformistes européens (CRE). Enfin, le groupe issu du groupe libéral et démocratique, créé en 1976, a été plusieurs fois rebaptisé au rythme des métamorphoses de la fédération de partis éponyme, avant de devenir le groupe de l'Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe (ADLE) en 2004. Il rassemble des partis pivots tels que le Freie Demokratische Partei (FDP) ou le Liberal Democrats Party (LibDem), membres de l'Internationale libérale.

      


      
        À gauche, le groupe des écologistes et des régionalistes n'a été créé que tardivement. Avant 1989, il existait bien un groupe « technique » dénommé Arc-en-ciel, qui permettait à des députés de tendances politiques différentes (et notamment aux quelques députés de l'Alliance verte/Alternative européenne et d'Agalev-Ecolo) de bénéficier des ressources allouées aux groupes parlementaires. Mais la création du groupe des Verts au Parlement européen ne date réellement que de 1989, élargi aux mouvements régionalistes en 1999, pour créer le groupe des Verts/Alliance libre européenne (V/ALE). Ce dernier rassemble des députés issus des partis écologistes (Europe Écologie —  Les Verts (EE-LV) ou Die Grünen) et des députés issus des partis régionalistes comme le Scottish National Party (SNP) ou Niew Vlaamse Alliantie. À la gauche de la gauche se trouve le groupe des communistes et des radicaux, issu du groupe Communiste et apparentés créé en 1973. Suivant une logique autrefois décrite comme le « sinistrisme », le groupe a néanmoins connu de nombreuses scissions, entre le groupe Coalition des gauches et le groupe pour la Gauche unitaire européenne en 1989, qui s'est lui-même scindé en 1993, pour finalement disparaître, avant de ressusciter en 1994. Au terme de ce cycle, le groupe « confédéral » de la Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique (GUE/GVN) est resté stable depuis 1995. Ce dernier rassemble les élus des partis communistes historiques (le Parti Communiste Français (PCF) et le Partito Comunista Italiano) ou, plus récemment, des élus des mouvements tels que Die Linke (DL) ou le Front de gauche (FG).

      


      
        À droite se trouvent une série de groupes politiques conservateurs et souverainistes qui se succèdent sous des étiquettes diverses et avec une composition hétérogène depuis la création du groupe gaulliste —  rebaptisé Démocrates européens de progrès en 1973. Ainsi, le groupe Union pour l'Europe (UPE), créé en 1995, était issu de la fusion du groupe des Rénovateurs et du rassemblement des démocrates européens, où siégeaient les députés du Rassemblement pour la République (RPR), et du groupe Forza Europa, où siégeaient les députés de Forza Italia (FI). Mais le groupe UPE a finalement éclaté en 1999 lorsque les élus de FI et du RPR ont successivement rejoint le groupe du PPE-DE, ce qui a conduit les élus restants à créer le groupe Union pour l'Europe des nations (UEN), présidé par Charles Pasqua. À l'extrême droite, plusieurs groupes souverainistes et nationalistes se sont là aussi succédé depuis la création du groupe des Droites européennes en 1984, résultant du succès électoral du Front National (FN) en France. Pendant une décennie, le groupe a été présidé par Jean-Marie Le Pen. Mais, en 1994, la réussite du Mouvement pour la France (MPF), présidé par Jimmy Goldsmith et animé par Philippe de Villiers, a conduit à la création d'une nouvelle coalition à laquelle les élus du FN ne participaient pas. De sorte que, depuis 1994, les députés de la droite extrême et de l'extrême droite se répartissent entre les groupes UEN (1994-1999), Europe des démocraties et des différences (1999-2004), Indépendance Démocratie (2004-2009), voire Europe libertés démocratie (2009-2014) —  dans la plupart desquels a siégé Philippe de Villiers  — et les non-inscrits —  parmi lesquels ont siégé les Le Pen père et fille.

      


      
        À l'issue des élections européennes de 2009, le PPE a recueilli en moyenne 31,37 % des suffrages exprimés contre 21,77 % pour le PSE et 12,74 % pour l'ALDE. En réalité, les électeurs n'ont jamais réellement voté « pour » le PPE ou le PSE ou l'ALDE, dont ils ignorent la plupart du temps l'existence, mais pour des partis nationaux plus ou moins directement rattachés à ces fédérations de partis supranationales. De sorte que les résultats électoraux au niveau européen agrègent des logiques électorales qui restent très fortement nationales.

      


      
        En France, par exemple, les listes de l'UMP ont obtenu 27,8 % des suffrages exprimés en moyenne dans huit circonscriptions électorales, et la totalité de leurs élus se sont inscrits au groupe du PPE.

      


      
        En Italie, par contraste, les élus de plusieurs listes se sont inscrits au groupe du PPE après avoir concouru dans une seule circonscription, Il Popolo della Libertà ayant obtenu 35,26 % des suffrages, l'Unione dei Democratici Cristiani e Democratici di Centro, 6,51 %, et le minuscule Südtiroler Volkspartei, 0,4 %. En Allemagne, la totalité des élus CDU-CSU se sont inscrits au groupe du PPE, après avoir recueilli 37,9 % des suffrages exprimés dans une seule circonscription. Au Royaume-Uni, les élus du Conservative Party ont choisi de ne pas s'inscrire au groupe du PPE, après avoir recueilli 27,0 % des suffrages exprimés en moyenne dans 12 circonscriptions.

      


      
        Pour le reste, en Allemagne, les suffrages se sont exprimés en faveur des listes présentées par les forces politiques traditionnelles, 20,8 % pour le SPD (S&D), 12,1 % pour la coalition Bündnis 90/Die Grünen (V/ALE), 11,0 % pour le FDP (ADLE), 7,5 % pour DL (GUE/GVN), les autres partis, comme Piraten, ayant obtenu moins de 2 % des suffrages. Il en va de même en Italie, avec 26,1 % pour le Partito Democratico (S&D), 10,2 % pour la Lega Nord (ELD), 8,0 % pour Italia dei Valori/Lista Di Pietro (ADLE), mais avec une dispersion des voix considérables entre les six listes restantes qui cumulaient 13,5 % des suffrages exprimés sans obtenir aucun siège. Au total, les députés allemands et italiens de ces six partis représentés se concentraient respectivement dans cinq et quatre groupes. Par contraste, les députés français et britanniques étaient plus dispersés dans six groupes et parmi les non-inscrits. En France, huit partis étaient ainsi représentés : le PS avec 16,48 % (S&D), EE-LV avec 16,28 % (V/ALE), Le Mouvement démocrate avec 8,4 % (ADLE), le MPF/Chasse Pêche Nature et Tradition (Libertas) avec 4,6 % (ELD), le Front de gauche avec 4 % (GUE/GVN) et la liste Alliance des outre-mers qui obtenait un siège avec 0,42 % (GUE/GVN), alors  que le Nouveau Parti anticapitaliste n'en obtenait pas avec 4,9 %. De son côté, avec 6,3 %, le FN se retrouvait parmi les non-inscrits. Au Royaume-Uni, enfin, cette logique était poussée à l'extrême, avec au total 11 partis représentés : le United Kingdom Independence Party (UKIP) avec 16,0 % (ELD), le Labour avec 15,3 % (S&D), le LibDem avec 13,3 % (ADLE), les Greens avec 8,3 % (V/ALE), le British National Party (BNP) avec 6,0 % (NI), le SNP avec 2,0 % (V/ALE) —   mais le SNP arrive en tête avec plus de 29 % des suffrages dans la circonscription écossaise  — le Party of Wales avec 0,7 % (V/ALE), le Sinn Féin avec 0,6 % (GUE/GVN), le Democratic Unionist Party avec 0,4 % (NI) et le Ulster Conservatives and Unionists Party avec 0,4 % (CRE), pour un total de 22 listes en compétition...

      


      
        Les groupes parlementaires n'exercent donc pas une attraction identique sur toutes les délégations nationales. Ainsi, en 2013, les trois groupes dominants attirent en moyenne 75 % des députés des différentes délégations nationales. Mais ce taux de concentration est nettement plus élevé dans le cas de l'Espagne (92 %) ou même de l'Italie (83 %) que dans le cas de la France (66 %) ou de la République tchèque (40 %). Même en mettant de côté les cas particuliers (les six députés maltais siègent au PSE ou au PPE), il subsiste en effet d'importantes variations nationales dans la composition des groupes. Ainsi, tout oppose la délégation allemande (77 %), dont la plupart des députés siègent au groupe du PPE, dont ils constituent le plus gros contingent national, avec 42 députés, et la délégation britannique (34 %), dont aucun des députés ne siège au groupe du PPE, avec une dispersion maximale entre les six autres groupes. De la même manière, tout oppose la délégation hongroise (81 %), dont plus de trois cinquièmes des députés siègent au groupe du PPE, et le reste dans seulement deux autres groupes, et la délégation néerlandaise (53 %), dont moins d'un cinquième des députés siègent au groupe du PPE, et le reste dans la totalité des six autres groupes.

      


      
        Sur le long terme, plusieurs constats s'imposent. À gauche, si le groupe socialiste et social-démocrate croît de manière continue durant les trois premières législatures, puis se stabilise pour atteindre près de 38 % des sièges lors de la quatrième législature, il décroît de manière tout aussi continue durant les trois dernières législatures pour ne plus représenter que 25 % des sièges —  soit en proportion moins en 2009 qu'en 1979. Ceci ne profite ni au groupe communiste et radical, qui (mis à part la conjoncture de scissions de la troisième législature) décroît de manière tout aussi continue, passant de 11 % à moins de 5 % des sièges entre 1979 et 2009, ni au groupe écologiste et régionaliste, qui oscille entre plus de 4 % et moins de 8 % au gré des résultats électoraux —  exceptionnels en 2009 en raison du succès d'EE-LV (pour ne pas dire de leur chef de file Daniel Cohn-Bendit). Bref, le total des gauches, pourtant en nette progression lors des quatre premières législatures, jusqu'à atteindre près de la majorité des sièges, régresse fortement durant les trois dernières législatures. À droite, au contraire, le total des droites, qui régresse durant les trois premières législatures, est en nette progression lors des quatre dernières législatures. N'était la radicalisation souverainiste des députés britanniques en 2009, conservateurs, démocrates-chrétiens et libéraux constitueraient une majorité relativement unifiée. En tout état de cause, l'année 1999 marque bien un tournant au Parlement européen, non seulement en raison de la forte politisation ayant conduit à la démission de la Commission Santer [Ringe, 2005], mais aussi en raison des évolutions électorales qui ont suivi. Une majorité se dessine alors plus clairement en faveur de la droite et du libéralisme, le grand élargissement s'étant à son tour traduit par un élargissement tout aussi important du groupe libéral. Surtout, on voit émerger une double opposition à la construction européenne, à l'extrême gauche et à l'extrême droite [Bakker et al., 2012], clivant plus nettement que par le passé les « Eurosceptiques » et les « Europhoriques ».

      


      
        De manière remarquable, les élargissements successifs, et donc la multiplication des partis politiques en compétition lors des élections européennes (près de 300 répertoriés par le site Internet du Parlement européen en 2009) et représentés au Parlement européen (57 en 1979 et 161 en 2009), n'a pas conduit à une démultiplication des groupes parlementaires —  et ce malgré les modes de scrutin proportionnels. Au nombre de sept lors de la première législature, ces groupes ont atteint la dizaine au début de la troisième législature, avant de revenir à sept à partir de la cinquième législature. Ceci tient en partie au règlement intérieur du Parlement européen, qui a toujours fixé un seuil minimal pour constituer un groupe, désormais de 25 députés (3,26 %), élus dans au moins un quart des États membres. Cette règle tend ainsi à cantonner les phénomènes électoraux purement nationaux au « groupe » des non-inscrits. Mais cela tient en partie aussi au rôle que jouent désormais les partis politiques européens.

      


      
        

      

    

    
      L'emprise des forces politiques


      
        En 1992, le traité de Maastricht a officiellement reconnu l'existence des « partis politiques au niveau européen » [Roa Bastos, 2012]. En 2003, un règlement a en outre encadré leur statut et leur financement. Lors de la dernière législature, le PPE a ainsi reçu plus de 28 millions d'euros sur le budget de l'UE, et le PSE près de 20 millions. De fait, ces fédérations de partis exercent aujourd'hui une emprise beaucoup plus forte que par le passé sur le fonctionnement du régime politique de l'UE.

      


      
        Si chaque groupe parlementaire est désormais adossé à une fédération de partis, la présidence du parti reste néanmoins distincte de la présidence du groupe. Seule exception, depuis le décès de Wilfried Martens en 2013, le PPE et le groupe du PPE sont simultanément présidés par Joseph Daul (UMP). En revanche, le PSE est présidé par Sergei Stanishev (Bulgarska Sotsialisticheska Partiya), ancien Premier ministre de Bulgarie (2005-2009), alors que le groupe S&D est présidé par Hannes Swoboda (Sozialdemokratische Partei Österreichs), député européen depuis 1996. Dans la famille libérale-démocrate, la répartition des rôles entre ancien Premier ministre et pilier du Parlement européen est inversée —  tout comme l'acronyme exact du parti et du groupe. Ainsi, le parti ALDE est présidé par Graham Watson (LibDem), député européen depuis 1994, tandis que le groupe de l'ADLE est présidé par Guy Verhofstadt (Open Vlaamse Liberalen en Democraten), ancien Premier ministre de Belgique (1999-2008).

      


      
        À gauche, le Parti Vert Européen (PVE) est coprésidé par Reinhard Bütikofer (Grünen) et Monica Frassoni (Federazione dei Verdi), et le groupe V/ALE par Rebecca Harms (Grünen) et Daniel Cohn-Bendit (EE-LV). À l'extrême gauche, le Parti de la Gauche Européenne (PGE) est présidé par Pierre Laurent (PCF), et le groupe de la GUE/GVN par Gabriele Zimmer (DL). À droite, le Parti Alliance des Conservateurs et Réformistes Européens (PACRE) est présidé par Jan Zahradil (ObScanská Demokratická Strana), et le groupe des CRE par Martin Callanan (Conservative Party). À l'extrême droite, le Mouvement pour une Europe des Libertés et de la Démocratie (MELD) est présidé par Niki Tzavela (Laikós Orthódoxos Synagermós), et le groupe ELD coprésidé par Francesco Speroni (Lega Nord) et Nigel Farage (UKIP).

      


      
        Au contraire, certains « partis politiques au niveau européen » ne sont pas adossés à un groupe parlementaire. C'est en particulier le cas de l'Alliance Européenne pour la Liberté, dont le président est Franz Obermayr (Freiheitliche Partei Österreichs) et la vice-présidente Marine Le Pen (FN), et de l'Alliance Européenne des Mouvements Nationaux, dont Bruno Gollnisch (FN) est le président et Nick Griffin (BNP) le vice-président, tous les quatre députés européens non inscrits —  la nouvelle stratégie « Bleu Marine » visant néanmoins à former un groupe en 2014. C'est aussi le cas, paradoxalement, de fédérations de forces politiques très marginales, telles que le Mouvement Politique Chrétien Européen, qui a malgré tout reçu plus de 1  million d'euros entre 2010 et 2013, alors  que la représentativité électorale de ses partis constituants est nulle (aucun parti n'y est affilié en France, et l'Arbeit, Umwelt, Familie ou le Partei Bibeltreuer Christen n'ont aucun électorat en Allemagne). La proposition de règlement relatif au statut et au financement des partis politiques européens et des fondations européennes, actuellement en débat, pourrait restreindre les possibilités d'accès à ces financements.

      


      
        Ces fédérations de partis tendent à jouer un rôle de plus en plus important lors des élections européennes, non pas tant dans la constitution des listes elles-mêmes, qui restent entre les mains des partis politiques nationaux [Lefebvre et Marrel, 2012] que dans la désignation de « chefs de file » susceptibles de devenir candidats à la présidence de la Commission. Le 6 novembre 2013, le PSE a ainsi proposé Martin Schulz, ancien président du groupe S&D, président du Parlement européen, comme son « candidat désigné » pour mener la campagne électorale jusqu'au congrès de Rome, le 1er mars 2014, qui l'a élu comme candidat officiel pour la présidence de la Commission. Bien que certains dirigeants de droite, comme Angela Merkel, se soient montrés réticents à ce type de procédure, qui prétend limiter par avance le choix du Conseil européen dans la désignation du candidat à la présidence de la Commission, le PPE a fait de même, en désignant Jean-Claude Juncker, ancien Premier ministre du Luxembourg, comme son Spitzenkandidat (« tête de liste ») le 7 mars 2014. De son côté, le PVE a été plus audacieux encore en organisant la première primaire transnationale par Internet, dont le tandem José Bové/Ska Keller est sorti vainqueur le 29 janvier 2014.

      


      
        En tout état de cause, ces forces politiques exercent une influence croissante dans la procédure législative [Lindberg, Rasmussen et Warntjen, 2008]. Bien que les coalitions de vote au Parlement européen soient variables en fonction des législatures, le Parlement européen est de plus en plus nettement structuré par le clivage gauche/droite [Hix, Noury et Roland, 2006]. Il est vrai que, lors de la troisième législature (1989-1994), le groupe du PPE et le groupe du PSE ont voté de concert plus de sept fois sur dix. Mais, sur plus de trois décennies de votes par appel nominal couvrant les cinq premières législatures, on constate que le groupe du PPE a une propension plus forte à voter de concert avec le groupe de l'ADLE qu'avec le groupe du PSE, et que le groupe du PSE a une propension plus forte à voter de concert avec le groupe des V/ALE ou avec le groupe de la GUE/GVN qu'avec le groupe du PPE [Hix, Noury et Roland, 2005]. En réalité, la dimension de la coalition dépend étroitement de la nature des enjeux, une analyse qualitative des votes tendant à montrer que plusieurs types de coalitions coexistent au  Parlement européen : une coalition de droite ADLE/PPE/CRE sur les questions économiques, une coalition de gauche ADLE/S&D/V/ALE/GUE/GVN sur les questions de société, et une grande coalition PPE/ADLE/S&D sur les questions « européennes » (agriculture, pêche, budget, marché intérieur, affaires institutionnelles, affaires étrangères) qui opposent plus frontalement les « Europhoriques » et les « Eurosceptiques » [Chopin et Lépinay, 2010]. Une même proposition de directive ou de règlement peut ainsi contenir des mesures de « droite » et de « gauche », « libérales » et « sociales », « industrielles » et « environnementales » afin de favoriser le compromis.

      


      
        Par excellence, les affaires institutionnelles sont généralement réglées par une alliance entre le groupe du PPE et le groupe du PSE, et la plupart du temps de concert avec le groupe de l'ADLE. Ainsi, le vote d'approbation de la Commission désignée, qui intervient au terme d'une négociation relativement longue dans laquelle les fédérations de partis jouent un rôle de premier plan, pour négocier les portefeuilles, pour proposer des candidats, pour préparer les coalitions au sein du Conseil européen, réunit en général les trois principaux groupes —  quoique dans des proportions variables. En tant qu'institution, le Parlement européen est lui-même gouverné par une alliance entre le groupe du PPE et le groupe du PSE qui se traduit par un partage de la présidence durant la législature [Kreppel et Hix, 2003]. Traditionnellement réservée aux démocrates-chrétiens (neuf présidents sur onze entre 1952 et 1971, dont Alcide de Gasperi, Robert Schuman ou Alain Poher), la présidence du Parlement est en effet partagée entre le groupe démocrate-chrétien et conservateur et le groupe socialiste et social-démocrate depuis l'élection au suffrage universel direct, Simone Weil (1979-1982) et Piet Dankert (1982-1984) s'étant succédé lors de la première législature. Seules la deuxième (1984-1989) et la cinquième (1999-2004) législatures ont dérogé à cette alternance. Mais, lors de la dernière législature, Jerzy Buzek (PPE) a ainsi cédé son siège à Martin Schulz (S&D) à mi-mandat.

      


      
        Enfin, la cohésion interne de ces groupes parlementaires tend à s'accroître au fil du temps, aussi bien dans la succession des législatures que dans le cours de chaque législature —  et ceci à mesure que décroît la cohésion interne des délégations nationales, en tant que telles, et au sein de chacun des groupes. Paradoxalement, plus la taille du groupe est grande, plus sa cohésion interne est forte, la dispersion idéologique n'ayant qu'un effet très faible sur la cohésion des votes [Hix, Noury et Roland, 2005]. Au contraire, plus la distance idéologique entre les délégations nationales au sein de chaque groupe parlementaire est importante, plus les députés auront individuellement tendance à se conformer à la position du groupe [Coman, 2009]. Il en résulte que les groupes parlementaires >dominants parviennent bien souvent à imposer une discipline discrète mais efficace sur leurs membres, par un système de rétributions plus ou moins explicite. Ainsi, la probabilité pour un député de se voir attribuer par le groupe auquel il appartient la fonction valorisée de rapporteur en commission sur une proposition législative est directement corrélée avec la proportion de votes conformes à la position du groupe émis par ce député par le passé [Hausemer, 2006]. Sur certains textes, néanmoins, cette discipline peut voler en éclats, à l'image du vote en première lecture sur la directive dite « Bolkenstein » sur les services, qui prévoyait notamment une extension du principe du pays d'origine. Alors que, sous la cinquième législature, le groupe du PSE parvenait ainsi à une cohésion moyenne de 90 %, seuls 75 % des députés du groupe du PSE ont voté le texte en première lecture suite à la défection des députés socialistes belges et français [Lindberg, 2008], sans doute échaudés par les controverses que ce texte avait suscitées dans les deux pays.

      


      
        En revanche, les fédérations de partis jouent un rôle plus restreint et plus contingent dans la coordination des prises de position des chefs d'État ou de gouvernement au sein du Conseil européen. Certes, le rôle du PPE a été décisif dans la négociation des dispositions économiques et monétaires du traité de Maastricht en 1990 et 1991, lorsque six des douze chefs d'État ou de gouvernement des Communautés européennes appartenaient à la famille démocrate-chrétienne et conservatrice [Johansson, 2002] —  dans un Conseil européen parmi les plus fortement à droite de toute son histoire. De la même manière, le rôle du PSE a été tout aussi décisif dans la négociation du chapitre sur l'emploi du traité d'Amsterdam en 1996 et 1997, lorsque dix des quinze chefs d'État ou de gouvernement de l'UE appartenaient à la famille socialiste et social-démocrate —  malgré le désintérêt manifeste que Gerhard Schröder ou Tony Blair (qui voyait là une « perte de temps ») montraient pour les réunions du parti [Tallberg et Johansson, 2008]. Il n'en reste pas moins que seule une minorité des points à l'ordre du jour du Conseil européen peuvent être clairement identifiés sur une ligne de clivage gauche/droite et que ces points clivants sont généralement inscrits à l'ordre du jour du Conseil européen lorsque le Conseil des ministres lui en réfère afin de trouver un... compromis. En outre, certains chefs d'État ou de gouvernement ne manquent pas de pointer le fait qu'« il y a parfois plus de différence entre un social-démocrate nordique et un social-démocrate du Sud de l'Europe qu'entre un social-démocrate nordique et un démocrate-chrétien allemand » [cité dans Tallberg et Johansson, 2008, p. 1230].

      


      
        S'il existe donc bien une gauche et une droite clairement identifiable au sein du Conseil européen, les lignes de clivage sont plus difficiles à discerner au sein du Conseil, dans la mesure où des gouvernements de coalition parfois très large peuvent être représentés par des ministres appartenant à des partis politiques parfois diamétralement opposés dans les différentes formations du Conseil. Malgré des difficultés méthodologiques non négligeables et des résultats parfois contradictoires, de nombreuses variables ont ainsi été testées pour comprendre les déterminants du vote au sein du Conseil : le clivage grands/petits États, le clivage Nord/Sud, le clivage Est/Ouest, le clivage contributeur/bénéficiaire budgétaire net, le clivage pro-/anti-intégration et bien sûr le clivage gauche/droite. En somme, plus un gouvernement bénéficie du budget de l'UE, moins il est enclin à voter contre la majorité, plus un gouvernement est favorable à l'intégration européenne, moins il est enclin à voter contre la majorité, ces deux lignes de clivage se superposant très largement aux trois autres lignes de clivage testées. Mais la seule corrélation significative constatée de manière récurrente résulte du clivage gauche/droite. En elle-même, la position absolue d'un gouvernement sur l'échelle gauche/droite ne détermine pas son comportement au sein du Conseil. En revanche, sa position relative par rapport à la majorité du Conseil est déterminante [Hosli, Mattila et Uriot, 2011 ; Mattila, 2009, 2004 ; Hagemann et Hoyland, 2008]. En d'autres termes, il existe une majorité et une opposition politiques au sein du Conseil, et un gouvernement est d'autant plus porté à recourir au vote à la majorité qualifiée et à voter contre la majorité qu'il se situe dans... l'opposition.

      

    
  

  
    La participation. Le cache-cache électoral


    
      Avec l'élection au suffrage universel direct, le Parlement européen devait achever de conquérir sa légitimité. Mais cette légitimité est paradoxalement allée en se fragilisant avec la détérioration continue de la participation électorale. Il est vrai que la participation électorale tend à décliner dans la plupart des régimes démocratiques —  de plus de 8 points en moyenne entre les années 1970 et les années 2000 [Blais, 2009]. En outre, les élections européennes ont toujours été considérées comme des élections de second ordre, peu favorables aux partis gouvernementaux, mais très profitables aux partis protestataires, et en tout état de cause peu mobilisatrices [Schmitt, 2005].

    


    
      Les différences de participation


      
        Depuis 1979, on assiste en effet à un déclin constant de la participation aux élections européennes dans à peu près tous les États membres. En apparence, ce déclin peut sembler comparable à celui de la moyenne des régimes démocratiques. Entre 1979 et 2009, en ne prenant en compte que les États membres de l'Europe des Neuf, on constate ainsi une baisse moyenne de plus de 8 points seulement. Mais les écarts sont spectaculaires entre la Belgique, avec une participation moyenne stable et élevée de 91 % (il est vrai que le vote y est obligatoire), et l'Allemagne ou la France, avec une baisse de participation respective de plus de 22 et 20 points. Sur la même période, en prenant en compte tous les États membres de l'Europe des Vingt-Sept, on constate en outre une baisse moyenne de près de 19 points entre les premières et les dernières élections européennes, le Portugal détenant le record absolu, avec une baisse de plus de 35 points.

      


      
        Surtout, la participation aux élections européennes se distingue assez nettement de la participation aux élections législatives, ce qui tend à montrer la spécificité du phénomène. Parmi les États membres de l'Europe des Quinze, on peut ainsi distinguer quatre cas de figure assez différents  :

      


      
        1.Les États dans lesquels la participation aux élections législatives est à la fois élevée et relativement stable, pour lesquels les écarts de participation aux élections européennes paraissent en conséquence comme particulièrement importants. C'est le cas du Danemark, où la participation moyenne est de près de 35 points inférieure lors des élections européennes. C'est aussi le cas de la Suède, où la participation moyenne est de plus de 45 points inférieure lors des élections européennes, mais sur une période plus courte. En Italie, où cet écart est moins important (près de 10 points), la courbe de participation aux élections européennes a suivi la courbe de participation aux élections législatives en l'accentuant.

      


      
        2. Les États pour lesquels les écarts de participation sont tout aussi importants, mais dans lesquels la participation aux élections législatives, bien que relativement élevée, est irrégulière et décroissante. C'est le cas des Pays-Bas, où la participation moyenne est de plus de 38 points inférieure lors des élections européennes. C'est aussi le cas de l'Allemagne, où la participation moyenne est de près de 30 points inférieure lors des élections européennes. C'est encore le cas de l'Autriche, où la participation a décroché de plus de 18 points entre les élections européennes de 1996 et celles de 1999.
      


      
        3.!Les États dans lesquels la participation aux élections législatives est relativement faible et décroissante, pour lesquels la participation faible et décroissante aux élections européennes apparaîtrait donc presque comme « normale ». C'est le cas de la France, où la participation moyenne aux élections européennes n'est « que » de 18 points inférieure. C'est aussi le cas au Royaume-Uni, où elle est de plus de 36 points inférieure, avec un « trou d'air » à 24 % de participation en 1999. C'est encore le cas de la Finlande, où la participation a, là aussi, décroché de plus de 27 points entre les élections européennes de 1996 et celles de 1999.

      


      
        4.!Enfin, les États dans lesquels la participation aux élections européennes a été au moins une fois équivalente à la participation aux élections législatives à la même date ou à une date proche. C'est le cas de l'Irlande, où le taux de participation aux élections européennes de 1989 (68 %) était identique au taux de participation aux élections législatives trois jours auparavant. C'est aussi le cas de l'Espagne, où le taux de participation aux premières élections européennes de 1987 (68 %) était très proche des taux de participation aux élections législatives de 1986 ou 1989 —  sans parler du Portugal (72 %), où les premières élections européennes et les élections législatives s'étaient tenues le même jour. Enfin, c'est le cas de la Grèce, où les taux de participation aux élections européennes de 1994 et 1999 avoisinaient les taux de participation aux élections législatives de 1993 et 2000.

      


      
        Quant aux nouveaux États membres de l'Europe des Vingt-Sept, ils se caractérisent tous par une participation aux élections européennes faible, voire excessivement faible —  à deux exceptions près : Chypre et Malte. Les planchers se situent en Lituanie (20,98 % en 2009), en Pologne (20,87 % en 2004), en Croatie (20,79 % en 2013) et en Slovaquie (16,97 % en 2004). Mais, d'une manière générale, la participation aux élections européennes reste plus faible, voire beaucoup plus faible que la participation aux élections législatives.

      


      
        En 2009, la participation électorale était donc très faible, avec un taux moyen de 43 %. Certes, en Italie, la participation était de 65,05 %, de 22 points supérieure à la participation moyenne. Mais, au Royaume-Uni, la participation était de 34,70 %. Au total, il y a un écart de plus de 71 points entre le pays où la participation est la plus élevée (le Luxembourg) et le pays où la participation est la moins élevée (la Slovaquie). À ce constat général doivent être ajoutées plusieurs considérations.

      


      
        D'une part, il existe un problème spécifique de « mal-inscription » aux élections européennes. Chaque État membre compte en effet des résidents ayant la nationalité d'un autre État membre de l'UE, qui, en vertu de la législation européenne, disposent du droit de vote dans leur État de résidence aux élections municipales et aux élections européennes. Ainsi, le nombre de citoyens européens non nationaux en âge de voter s'élevait à plus de 9 millions en 2009, dans 24 États membres (la Bulgarie, l'Estonie et la Pologne sont ici exclues), dont près du quart en Allemagne. Rapporté à la population en âge de voter, cela représentait plus de 45 % du corps électoral au Luxembourg (où la population en âge de voter est de plus de 33 points supérieure à la population inscrite sur les listes électorales), pour une moyenne européenne de 2,55 %. Or on constate que seule une très faible proportion de ces citoyens sont inscrits sur les listes électorales de l'État membre dans lequel ils résident, en moyenne 11,6 % en 2009, selon les chiffres de la Commission. L'interdiction du double vote pourrait ainsi avoir pour effet une double abstention.

      


      
        D'autre part, les données usuellement publiées par le Parlement européen sont des chiffres de participation par rapport aux électeurs inscrits, et non par rapport à la population en âge de voter, incluant les électeurs non inscrits ou mal inscrits sur les listes électorales. En réalité, la participation est encore inférieure à ce qu'elle paraît. Certes, les chiffres de population en âge de voter sont à manier avec prudence, dans la mesure où ils reposent sur des estimations, aboutissant parfois à des anomalies —  la population inscrite sur les listes électorales serait ainsi de plus de 6 points supérieure à la population en âge de voter en Grèce... En tout état de cause, ces données pointent une importante hétérogénéité dans les modalités de calcul de la « participation électorale » dans les différents États membres de l'UE, ce qui rend la présentation des résultats partiellement artificielle. Cela concerne en particulier les États dans lesquels le vote est obligatoire (en faisant donc exception de la Grèce), dans lesquels la distance entre les chiffres officiels et la réalité des chiffres semble très importante, conduisant ainsi à devoir encore réviser à la baisse le constat général de la faible participation aux élections européennes. En outre, il existe des écarts très importants entre les différents États membres quant à la proportion des suffrages considérés comme invalides, de 0,44 % aux Pays-Bas à 9,18 % au Luxembourg. Enfin, malgré le mode de scrutin proportionnel, la proportion des suffrages exprimés effectivement représentés au Parlement européen est très inégale entre les différents États membres, oscillant entre plus de 97 % en Roumanie et moins de 75 % en Irlande.

      


      
        Au total, le cumul des suffrages non exprimés, exprimés mais non valides ou non représentés est donc considérable et pose crûment le problème de l'égalité des citoyens européens devant le suffrage.

      

    

    
      Les déterminants de la participation


      
        Ces taux de participation très variables trouvent une première explication, classique [Geys, 2006], dans les conditions institutionnelles du scrutin, telles que le caractère obligatoire du vote, et plus spécifiquement le caractère effectif de la sanction en cas d'abstention, ou le cycle électoral dans lequel se situent les élections européennes, et en particulier la tenue d'autres élections le même jour [Flickinger et Studlar, 2007 ; Schmitt, 2005]. Mais il existe aussi des déterminants sociologiques du vote européen.

      


      
        De manière classique, on constate que la participation électorale varie fortement en fonction de caractéristiques sociales telles que l'âge, le niveau de diplôme ou la catégorie socioprofessionnelle. Malgré le caractère parfois flottant des catégories utilisées par les enquêtes Eurobaromètre, en 2009, on constate ainsi un écart important de participation entre les 18-24 ans, qui se sont massivement abstenus (71 % des jeunes électeurs ne se sont pas rendus aux urnes), et les « plus de 55 ans » (50 % des électeurs les plus âgés recensés ne se sont pas rendus aux urnes), soit au total 21 points d'écart. Mais la participation des plus de 55 ans a nettement plus régressé que la moyenne entre 2004 et 2009 (9 points contre 3). De la même manière, la participation était plus faible parmi ceux qui ont arrêté leurs études en deçà de 15 ans que parmi ceux qui ont poursuivi leurs études au-delà de 20 ans. Surtout, la participation de ceux qui ont arrêté leurs études en deçà de 15 ans a plus régressé que la moyenne entre 2004 et 2009 (9 points contre 3), alors même que la participation de ceux qui ont poursuivi leurs études au-delà de 20 ans (21 ans dans l'enquête de 2004) a, elle, progressé de 2 points, l'écart entre les uns et les autres étant donc passé de 2 à 9 points. Enfin, en fonction de la catégorie socioprofessionnelle (ou « occupation »), la participation était nettement plus faible chez les « chômeurs » (28 %) ou les « ouvriers » (36 %) que chez les « retraités » (49 %) ou les « cadres directeurs » (53 %). Mais les variations de participation entre 2004 et 2009 sont plus difficiles à évaluer ici, étant donné les changements de nomenclature opérés d'une élection à l'autre.

      


      
        L'enquête Eurobaromètre distingue en outre trois groupes d'abstentionnistes. Les « inconditionnels » (qui déclarent ne jamais voter), soit en moyenne 22 %, les « réfléchis » (qui déclarent avoir pris la décision de ne pas aller voter quelques mois avant le scrutin), soit en moyenne 33 %, et les « impulsifs » (qui déclarent avoir pris la décision de ne pas aller voter quelques jours seulement avant le scrutin), en moyenne 32 % —  sachant que 13 % des répondants ne se prononcent pas. Or ces proportions varient considérablement non seulement d'un pays à l'autre, mais aussi d'une catégorie sociale à l'autre. En effet, en 2009, la proportion des abstentionnistes « inconditionnels » était plus importante au Royaume-Uni (39 %) qu'en France (12 %), tandis que la proportion des abstentionnistes « réfléchis » était plus importante en Grèce (59 %) qu'aux Pays-Bas (24 %). De la même manière, les abstentionnistes les plus jeunes étaient les plus inconditionnels (33 %), et les abstentionnistes les plus âgés les plus réfléchis (41 %), les abstentionnistes les plus diplômés étaient les plus impulsifs (40 %), les cadres directeurs abstentionnistes (9 %) étaient nettement moins inconditionnels que les ouvriers (24 %), et les retraités abstentionnistes étant nettement plus réfléchis (41 %) que les chômeurs abstentionnistes (29 %).
      


      
        Surtout, on constate que la participation est, aux européennes comme aux législatives, corrélée avec le degré de politisation —  imparfaitement mesuré ici par le niveau d'information déclaré. Ainsi, une moyenne de 53 % des répondants considèrent qu'ils disposaient de « toutes les informations nécessaires pour choisir » au moment du vote. Mais cette proportion varie considérablement en fonction, ici, du genre (57 % des hommes contre 50 % des femmes), de l'âge (55 % des plus de 55 ans contre 44 % des 18-24 ans) et du niveau d'études (61 % de ceux qui ont poursuivi leurs études au-delà de 20 ans contre 47 % de ceux qui ont arrêté leurs études en deçà de 15 ans) —  les proportions en fonction de l'activité professionnelle n'étant pas précisées. Contre toute attente, ce niveau d'information déclaré est supérieur à 50 % dans les trois quarts des États membres, avec des variations considérables, il est vrai, entre la plupart des petits États —  Malte (90 %), Chypre (79 %), Luxembourg (75 %), Estonie (71 %), Finlande (70 %) ou Belgique (69 %)  — et la plupart des grands États —  Allemagne (56 %), Espagne (54 %), France et Roumanie (49 %), Pologne et Royaume-Uni (42 %).

      


      
        Dans ces conditions, on peut penser que le niveau de participation varie en fonction du niveau d'information subjectif, qui diffère en fonction des États membres. Ainsi, la plupart des États dans lesquels le niveau de participation est supérieur à la moyenne (43 %) sont aussi ceux dans lesquels le niveau d'information subjectif est supérieur à la moyenne (53 %), à l'exemple de l'Italie (65 % et 60 %). Il y a des exceptions, presque toutes parmi les nouveaux États membres, la Slovaquie (19 % et 63 %), la Lituanie (21 % et 57 %), la Slovénie (28 % et 60 %), ainsi que la Finlande (40 % et 70 %). Mais, de manière symétrique, la totalité des États dans lesquels le niveau de participation est inférieur à la moyenne sont aussi ceux dans lesquels le niveau d'information subjectif est inférieur à la moyenne, à l'image de la France (40 % et 49 %), et plus encore du Royaume-Uni (34 % et 42 %). Sans doute y a-t-il là un effet de politisation différentielle de « la » campagne électorale, et en particulier de la couverture médiatique dont font l'objet l'UE en général et les élections européennes en particulier. Mais cela doit encore être corrélé à des données sociales.

      


      
        Les sociétés européennes (et les données statistiques sur ces sociétés) restent en effet très éclatées. En 2009, alors que les agriculteurs et les pêcheurs, principales populations « saisies » par le budget de l'UE, représentaient en moyenne moins de 5 % de la population active des États membres, à l'image (un peu inférieure à la moyenne) de la France (3,5 %), ils représentaient plus de 24 % de la population active en Roumanie [Roger, 2012]. De la même manière, la « classe ouvrière » représentait plus de 41 % de la population active de la Slovaquie contre moins de 21 % de la population active du Royaume-Uni. De sorte que la population active ouvrière et agricole des États membres de l'UE varie considérablement selon que l'on se trouve à l'Est et au Sud de l'Europe ou à l'Ouest et au Nord de l'Europe.

      


      
        Les effets de la corrélation entre les variables nationales et sociales mériteraient enquête. Non seulement la participation aux scrutins européens est faible, voire très faible, et surtout déclinante, voire abyssale, mais elle est nationalement et socialement clivée. Il est difficile de procéder à une analyse transnationale des variables sociologiques du comportement électoral de l'UE. Mais tout se passe comme si les électeurs les plus susceptibles de voter pour une formation critique de l'UE, à droite ou à gauche, étaient ceux qui étaient les moins susceptibles de voter aux élections européennes. En d'autres termes, plus abrupts, le principal électorat eurosceptique serait constitué par les abstentionnistes. Reste que les différents référendums relatifs à l'UE montrent, malgré tout, un certain niveau d'intérêt pour les enjeux européens.

      

    
  

  
    Les référendums. Triviale poursuite


    
      L'UE, en tant que telle, n'a pas le pouvoir d'organiser un référendum. En revanche, il existe désormais un mécanisme de « démocratie directe », très relatif, permettant à un million au moins de ressortissants de sept États membres au moins et à condition de franchir un seuil qui va de 0,10 % (Espagne) à 1,39 % (Malte) de la population en âge de voter dans chacun de ces États membres... d'inviter la Commission à soumettre une proposition législative (article 11 TUE). La première « initiative citoyenne » a ainsi été déposée le 20 décembre 2013 : « L'eau et l'assainissement sont un droit humain ! L'eau est un bien public, pas une marchandise ! » Surtout, de nombreux référendums ont été organisés à propos de l'UE et, contrairement aux élections européennes, ils apparaissent bien souvent comme des votations de premier ordre [Glencross et Trechsel, 2011].

    


    
      Une question récurrente


      
        Entre 1972 et 2012, une cinquantaine de référendums ont été organisés dans les différents États membres ou candidats sur des questions relatives à l'UE. Quel que soit le cadre constitutionnel dans lequel ces référendums ont été organisés, ils portent soit sur la ratification d'un nouveau traité, de l'Acte unique au traité de Lisbonne, soit sur l'adhésion d'un nouvel État, en incluant les référendums sur la ratification des traités d'adhésion dans les différents États candidats, les référendums sur l'adhésion à l'UEM dans le cas du Danemark et de la Suède, les référendums sur l'ouverture ou la reprise des négociations d'adhésion dans le cas de la Suisse, le référendum sur la poursuite de l'appartenance aux Communautés européennes dans le cas du Royaume-Uni, et le référendum sur l'adhésion du Royaume-Uni dans le cas de la France.

      


      
        Certains de ces référendums ont conduit à ce que certains États ne deviennent pas membres de l'UE. En Norvège, les référendums de 1972 et 1994 sur l'adhésion aux Communautés européennes se sont traduits par une majorité de « non » —  53,5 % en 1972, avec un taux de participation relativement élevé de plus de 79 %, et 52,2 % en 1994, avec un taux de participation encore plus élevé de 89 %. Au Groenland, le référendum de 1982 sur la continuation de l'adhésion de cette province autonome du Danemark aux Communautés européennes a recueilli une majorité de « non » —  54,0 %, avec une participation relativement élevée de 75 %. Enfin, en Suisse, les référendums de 1992, 1997 et 2001 sur les accords de libre-échange avec l'UE ou sur l'ouverture de négociations sur l'adhésion de la Suisse aux Communautés européennes, puis à l'UE se sont tous conclus par une majorité de « non » —  50,3 % en 1992, avec un taux de participation de 78 %, 74,1 % en 1997, avec un taux de participation de 35 %, 76,8 % en 2001, avec un taux de participation de 55 %.

      


      
        Hormis ces cas spécifiques, 36 référendums peuvent être retenus comme pertinents ici. Parmi les États membres, l'Irlande détient le record toutes catégories avec 8 référendums. Viennent ensuite le Danemark (6), la France (3) et la Suède (2).

      


      
        Sur cet échantillon, on constate que la participation est en moyenne de plus de 66 %, avec des résultats positifs en moyenne de plus de 64 %. Mais ces « moyennes » ne signifient pas grand-chose en elles-mêmes. Il y a ici aussi des variations considérables.


        


      


      
        
          Comment sortir de l'Union européenne ?
        


        Le 14 mai 2013, le Premier ministre du Royaume-Uni, David Cameron, a déposé un projet de loi en vue d'organiser un référendum, que la Chambre des communes a approuvé le 29 novembre 2013 en troisième lecture. Ce référendum devrait être organisé avant le 31 décembre 2017 sur une question libellée de la manière suivante par la Chambre des communes (mais contestée par la Chambre des lords) : « Pensez-vous que le Royaume-Uni doive être membre de l'Union européenne ? » Le 25 octobre 2011, une motion du même type avait pourtant été repoussée à une large majorité par la même Chambre des communes, au grand soulagement du même David Cameron, après que 100 000 personnes avaient signé une pétition en faveur d'un référendum.


        Ce ne serait pas la première fois que  le Royaume-Uni organiserait un référendum sur son appartenance à l'UE. Le 5 juin 1975, le corps électoral a en effet été convoqué sur une question similaire : « Pensez-vous que le Royaume-Uni doive rester dans la Communauté européenne (Marché commun) ? » En soi, donc, rien de bien nouveau, sinon le fait que le référendum de 1975 avait été organisé par un Premier ministre travailliste, Harold Wilson, et que le référendum de 2015 ou 2016 ou 2017 le serait par un Premier ministre conservateur, à moins que les élections législatives de 2014 ou 2015 ne changent la donne d'ici là.


        Il existe néanmoins une différence importante. Alors que les traités de Rome ou le traité de Maastricht ne prévoyaient rien de particulier en ce sens, le traité de Lisbonne prévoit désormais une « clause de retrait ». Dans ce cas, l'État membre doit notifier son intention au Conseil européen. En suivant les orientations des chefs d'État ou de gouvernement, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, après approbation du Parlement européen, adopte alors un accord fixant les modalités de ce retrait et le cadre des relations futures de cet État avec l'UE (article 50 TUE).


        Mais se retirer de l'UE serait encore la partie la plus facile de cette stratégie de sortie. Il faudrait encore abroger plusieurs milliers de textes de loi et de règlements et opérer plusieurs centaines de renversements de jurisprudence pour arriver à revenir à une situation de souveraineté telle que celle qui est parfois prônée par les dirigeants de partis eurosceptiques, tels que le UKIP.


        Une question plus délicate se pose dès lors qu'une fraction du territoire d'un  État membre de l'UE deviendrait indépendante. Il existe, là aussi, un précédent. À la suite du référendum consultatif organisé par le Groenland en 1982, un traité modifiant les traités instituant les Communautés européennes avait été adopté le 13 mars 1984, excluant le Groenland de la plupart des dispositions des traités. Mais la situation est relativement différente lorsque ce territoire souhaite rester dans l'UE, tout en devenant indépendant. Un référendum est prévu en ce sens en Écosse, le 18 septembre 2014, conformément à un accord signé à Édimbourg par David Cameron. Un référendum pourrait aussi avoir lieu en Catalogne, le 9 novembre 2014, si le président de la région, Arthur Mas, réussit à convaincre de la légalité de cette initiative, fermement condamnée par le président du gouvernement d'Espagne, Mariano Rajoy. Mais le président du Conseil européen, Herman Van Rompuy, a plusieurs fois laissé entendre que toute sécession équivaudrait à se retirer de l'UE et à devoir reprendre depuis le début le processus d'adhésion.


        


      

    

    
      Des réponses variables


      
        Les taux de participation restent très variables et difficilement comparables d'un État à l'autre et d'un enjeu à l'autre. En revanche, la participation aux référendums dément, au moins partiellement, l'idée que l'UE n'intéresserait pas les électeurs ou que les électeurs se prononceraient sans maîtriser les enjeux du référendum. Dans le cas du Danemark, la participation aux référendums européens est comparativement égale, voire supérieure à la participation aux élections législatives, et en tout état de cause nettement supérieure à la participation aux élections européennes. C'est aussi le cas de la France ou de la Suède. Mais ceci n'est pas vrai dans le cas de l'Irlande, où la participation aux référendums européens est comparativement égale, voire inférieure à la participation aux élections européennes, donc nettement inférieure à la participation aux élections législatives.

      


      
        Du point de vue des résultats, ce sont les référendums d'adhésion qui recueillent les scores les plus positifs, parfois supérieurs à 90 % (Slovaquie, Lituanie). Au contraire, ce sont les référendums de ratification qui recueillent les scores les plus négatifs. C'est en particulier le cas des référendums de 2000 et 2003 au Danemark et en Suède, concernant l'adoption de l'euro comme monnaie nationale. Contrairement à une image manichéiste stigmatisant les électeurs qui se prononcent par la négative comme antieuropéens, voire irrationnels, les préférences exprimées lors de ces référendums ne sont pas dénuées de toute rationalité (les électeurs opérant par exemple un calcul entre les avantages économiques et les inconvénients identitaires de l'euro) ni de nuances (les électeurs exprimant par exemple des opinions différentes sur l'euro et sur l'UE) [Jupille et Leblang, 2007]. Dans une très large mesure, ce qui apparaît donc comme un choix « raisonné » est lui-même médiatisé par les prises de position des partis politiques nationaux, raccourci pratique par lequel les électeurs font leur choix sur les questions européennes [Hobolt, 2007]. De sorte que les variables politiques, telles que la campagne électorale, la couverture médiatique et l'alignement sur le clivage gauche/droite, peuvent expliquer à la fois le niveau de participation et le résultat de la plupart des référendums. Mais les variables sociologiques dites « lourdes » restent déterminantes dans la formation des préférences référendaires, comme le montre le cas du référendum de 2005.

      


      
        Paradoxalement, il semblerait pourtant que le niveau de soutien à l'UE est d'autant plus élevé que les électeurs sont consultés par référendums —  le contrôle souverain par voie de référendum pouvant être une variable importante de leur confiance dans l'UE [Christin et Hug, 2002]. Mais, hormis les conjonctures exceptionnelles que sont les référendums, l'enjeu européen reste faiblement saillant ou, en tout état de cause, difficile à percevoir en tant que tel pour les citoyens européens. En dehors de groupes sociaux très spécifiques, comme les agriculteurs ou les pêcheurs, qui sont directement et durablement « en prise » avec les politiques publiques de l'UE qu'ils peuvent identifier en tant que telles, à travers le vote du budget de la PAC ou l'adoption de quotas de pêche ou tout simplement l'étiquetage des têtes de bétail, la plupart des citoyens européens ne perçoivent pas directement les effets de ces politiques. Il en résulte un intérêt relativement faible pour la politique européenne.


        


      


      
        
          Les variables sociologiques des votes « non » lors des référendums de 2005
        


        En France, à l'issue d'une campagne particulièrement animée [Cohen et Vauchez, 2007], le référendum sur le traité établissant une Constitution pour l'Europe du 29 mai 2005 avait recueilli plus de 54 % de votes négatifs, conduisant à la renégociation du projet de traité. Du point de vue politique, ce référendum a fait réapparaître des divergences profondes au sein même des forces politiques traditionnelles, Laurent Fabius ayant par exemple appelé à voter  « non » contre la direction du PS. Du point de vue sociologique, le référendum a aussi fait apparaître une ligne de clivage tout aussi profonde entre deux France. Quelle que soit la variable retenue, en effet, cette ligne de clivage transparaît clairement dans la distribution des préférences électorales [Lehingue, 2007].


        Ainsi, le vote « non » est nettement plus élevé parmi les électeurs « sans diplôme » (72 %) que parmi les électeurs ayant un niveau de diplôme supérieur ou égal à « bac + 3 » (36 %), parmi les ouvriers (79 %) que parmi les cadres (35 %), parmi les chômeurs (71 %) que parmi les retraités (44 %), parmi les électeurs disposant de revenus inférieurs à 1 000 euros nets mensuels par foyer (60 %) que parmi les électeurs disposant de revenus supérieurs à 3 000 euros nets mensuels par foyer (37 %), parmi les électeurs se déclarant « inquiets » de l'avenir (65 %) que parmi les électeurs se déclarant « confiants » dans l'avenir (35 %), dans les communes de moins de  500 habitants (60 %) que dans les communes de plus de 100 000 habitants (44 %), dans des communes où la proportion des ouvriers et des employés est supérieure à 50 % (63 %) que dans les communes où la proportion des ouvriers et des employés est inférieure à 25 % (46 %).


        Dans ces conditions, les écarts paraissent immenses, en Île-de-France, entre Drancy, où le « non » l'emporte par 73 %, et Neuilly-sur-Seine, où le « oui » l'emporte par plus de 82 % (soit un écart de plus de 55 points), ou, dans le Nord-Pas-de-Calais, entre Liévin, où le « non » l'emporte par plus de 78 %, et Marcq-en-Barœul, où le « oui » l'emporte par plus de 65 % (soit un écart de 44 points).


        On retrouve ces variables dans les trois autres référendums qui se sont tenus en Espagne, aux Pays-Bas et au Luxembourg, dessinant le portrait transnational d'un électeur du « oui » plus âgé, plus éduqué et plus aisé que l'électeur du « non », mais aussi d'un électeur du « oui » plus convaincu des bienfaits de l'UE pour son propre pays que l'électeur du « non » [Glencross et Trechsel, 2011].


        


      

    
  

  
    L'opinion publique. Un cadavre exquis


    
      On pourrait aisément spécifier le constat plus général que faisait autrefois Pierre Bourdieu à propos des sondages : l'opinion publique « européenne » n'existe pas. Les enquêtes Eurobaromètre reposent en effet sur un « artefact » complet, en partant du principe que la même question est comprise partout et par tous de la même manière en Europe, et que les réponses sont suffisamment commensurables pour être agrégées dans une seule et même opinion « européenne » [Aldrin, 2011]. Loin d'être un simple « baromètre », ces enquêtes tendent plutôt à composer des propositions de cadavres exquis.

    


    
      Malgré ces réserves, les enquêtes Eurobaromètre ont au moins un mérite : elles existent et sont les seules à être menées simultanément dans l'ensemble des États membres.

    


    
      L'intérêt pour la politique européenne


      
        L'intérêt pour la politique européenne est longtemps resté relativement faible. Ainsi, dans les années 1970 et 1980, la proportion de personnes interrogées se déclarant « pas du tout » ou « pas beaucoup » intéressées par la politique européenne était constamment supérieure à 70 %. Au début des années 1970, on pouvait penser que ce désintérêt était en relation directe avec le mode de désignation du Parlement européen, les citoyens n'ayant aucune raison particulière de s'intéresser en pratique à la politique européenne. Mais l'introduction du suffrage universel direct n'a pas eu d'effet notable sur le niveau d'intérêt pour la politique européenne. La césure se situe plutôt à la fin des années 1980. L'intérêt pour la politique européenne a alors crû de manière notable, la proportion de personnes interrogées se déclarant « beaucoup » ou « assez » intéressées par la politique européenne dépassant les 40 %, voire les 60 % par exemple au Danemark. Mais, même dans les États les plus directement concernés par la construction européenne, du fait de la présence des institutions de l'UE dans la capitale, même dans les États dans lesquels la participation aux élections européennes était la plus élevée, du fait du vote obligatoire, bref en Belgique, seules 10 % des personnes interrogées répondaient être « beaucoup » intéressées par la politique européenne.

      


      
        En conséquence, les enquêtes Eurobaromètre ont... cessé de mesurer cet intérêt au milieu des années 1990, au profit de questions de connaissances, dont les résultats sont plus... favorables. Ainsi, une moyenne relativement stable de 90 % des personnes interrogées déclarent avoir « déjà entendu parler » du Parlement européen, 79 % de la Commission et 63 % du Conseil. Reste que la consistance de cette connaissance reste, elle, à mesurer.

      

    

    
      Une bonne ou une mauvaise chose ?


      
        Malgré la faible participation des électeurs et le désintérêt des citoyens, les enquêtes Eurobaromètre enregistrent un niveau de soutien relativement élevé à l'UE. En mai 2011, quand on leur pose la question de savoir si « le fait pour notre pays de faire partie de l'Union européenne » est une « bonne » ou une « mauvaise » chose, la moitié des personnes interrogées répondent par la positive.

      


      
        Mais cette moyenne masque surtout des disparités très importantes entre les différents États membres de l'UE. Parmi les anciens États membres, tout oppose ainsi le Luxembourg, où 72 % des personnes interrogées déclarent que c'est une « bonne chose », et le Royaume-Uni, où seules 26 % des personnes interrogées déclarent que c'est une « bonne chose », soit un écart de 46 points. Parmi les nouveaux États membres, cet écart est moindre entre la Roumanie (57 %) et la Lettonie (25 %). Mais la moyenne des opinions positives est supérieure de 8 points parmi les anciens États membres (51 %) par rapport à celle des nouveaux États membres (43 %).

      


      
        Sur le long terme, les opinions positives ont connu une évolution croissante jusque vers le début des années 1990, avant de connaître un affaissement important tout au long des années 1990, puis à nouveau à la fin des années 2000. Si la France et l'Allemagne s'écartent peu de la moyenne européenne, la moyenne des opinions positives se situe très nettement en dessous de la moyenne européenne au Royaume-Uni (37 %) et très nettement au-dessus au Luxembourg (77 %), soit un écart de 40 points. Il y a des cas plus particuliers, comme l'Irlande, où les opinions positives étaient inférieures à la moyenne au début des années 1980, puis nettement supérieures à la moyenne au début des années 1990, avec une proportion d'opinions positives équivalente à celle du Luxembourg.

      


      
        Le constat est identique pour les deux indicateurs utilisés dans la période plus récente —  entre 2003 et 2013. Le premier concerne l'image de l'UE, que les personnes interrogées sont conduites à qualifier de manière quinquénaire —  « très positive » / « assez positive » / « neutre » / « assez négative » / « très négative ». En mai 2013, la moyenne des opinions positives était de 27 %, mais avec une polarisation maximum entre la Belgique (36 %) et la Grèce (16 %), soit un écart de 20 points parmi les anciens États membres —  avec une proportion de « neutre » trop forte (39 %) pour permettre toute interprétation aventureuse. Le second concerne la confiance dans l'UE, que les personnes interrogées sont conduites à qualifier de manière plus binaire (trust ou do not trust). En mai 2013, la moyenne des opinions positives était de 31 %, avec une polarisation maximum entre la Belgique (48 %) et l'Espagne (17 %), soit un écart de 31 points parmi les anciens États membres. Quant aux nouveaux États membres, la polarisation est la plus forte entre la Bulgarie et Chypre en ce qui concerne aussi bien l'image de l'UE (54 % et 17 %) que la confiance dans l'UE (54 % et 13 %), soit un écart respectif de 37 et 41 points. Surtout, ces deux indicateurs montrent que l'image et la confiance dans l'UE se sont considérablement détériorées à la faveur de la crise économique : à leur maximum positif en mai 2007 (52 % et 57 %), elles ont respectivement perdu 25 et 26 points.

      


      
        De nombreuses variables ont été proposées pour expliquer les attitudes des Européens vis-à-vis de l'Union européenne, des plus utilitaristes aux plus idéalistes [Gaxie 2011]. Les enquêtes qualitatives montrent que ces attitudes sont très contrastées, socialement, et enclavés, politiquement, dans un complexe de représentations beaucoup plus large que la seule « Europe » [Gaxie, Hubé, de Lassalle et Rowell, 2011]. En revanche, il semble bien que ces attitudes varient fortement en rapport avec les interactions plus ou moins fortes entre les citoyens européens dans l'Union européenne [Fligstein 2008] et avec les clivages plus ou moins forts entre les élites nationales au sujet de l'Union européenne [Hooghe et Marks, 2005].
      

    
  

   


  

  IV. Élites. Les mutations du recrutement


  
    

  


  
    
      Signe que le régime politique de l'UE est encore enclavé dans les champs du pouvoir nationaux, ses élites dirigeantes restent étroitement dépendantes de filières de recrutement nationales. En d'autres termes, le capital des élites dirigeantes supranationales reste un capital national, plutôt que spécifiquement européen. Toutefois, le profil sociologique des parlementaires, des commissaires, des fonctionnaires et des juges a sensiblement évolué depuis les années 1950.

    

  

  
    Les parlementaires. Une mue imaginale


    
      Plusieurs évolutions majeures sont intervenues dans le recrutement du Parlement européen, qui ont achevé son autonomisation par rapport aux parlements nationaux.

    


    
      La grande séparation


      
        Avant l'élection au suffrage universel direct, tous les délégués au Parlement européen détenaient, de droit, un double mandat : national et européen. Depuis 1979, les parlements nationaux ne participent plus à la désignation des parlementaires européens. Mais l'élection au suffrage universel direct n'a pas pour autant mis fin à la pratique du double mandat.

      


      
        Sous la première législature (1979-1984), la proportion de députés européens cumulant de fait leur mandat avec un siège de parlementaire national était encore de 31 %. Cette proportion est passée à 7 % sous la cinquième législature (1999-2004), avant que la pratique du cumul ne soit définitivement interdite [Beauvallet et Michon, 2010]. L'acte portant élection des membres de l'Assemblée au suffrage universel direct de 1976 ne prévoyait aucune incompatibilité entre le mandat européen et le mandat national, laissant aux États membres la possibilité de fixer ou non des règles plus rigides en matière de cumul. Certains États ont ainsi établi des incompatibilités de leur propre initiative, comme la Belgique, dès 1979, ou, l'Espagne, dès 1989, au contraire des quatre « grands » États. Lorsque le Conseil européen a finalement décidé d'interdire le cumul des mandats à partir des élections de 2004, le Royaume-Uni a même réussi à obtenir une dérogation jusqu'aux élections de 2009. Mais, désormais, « la qualité de membre du Parlement européen est incompatible avec celle de membre d'un parlement national ».

      


      
        Dans le même temps, les carrières parlementaires européennes se sont spécialisées. Ainsi, la proportion de députés européens ayant déjà occupé un siège parlementaire national avant leur entrée en fonction a diminué, passant de 45 % sous la première législature (1979-1984) à 28 % sous la cinquième législature (1999-2004). De la même manière, la proportion de députés européens ayant déjà détenu un portefeuille ministériel a baissé, passant de 17 % sous la première législature à 10 % sous la cinquième législature. Il est vrai que ces deux chiffres ont à nouveau augmenté sous la sixième législature (2004-2009), revenant respectivement à 39 % et 16 %, mais cette involution est essentiellement le fait des députés issus des nouveaux États membres [Beauvallet et Michon, 2010]. Ces moyennes masquent en effet des situations nationales relativement contrastées.

      


      
        Enfin, la longévité des carrières parlementaires tend à se stabiliser. Ainsi, le taux de réélection oscille entre un peu plus de 40 % et un peu moins de 60 %, ayant commencé par décroître, passant de 56,4 % en 1984 à 42,7 % en 1994, avant de croître à nouveau, passant à 46,4 % en 1999 à 53,0 % en 2004. Mais il n'y a là encore que des moyennes. Ce taux de réélection est généralement supérieur à la moyenne pour la délégation allemande (jusqu'à 72,7 % en 1984) ou britannique (jusqu'à 78,2 % en 2004), mais systématiquement inférieur à la moyenne pour la délégation française (jusqu'à 31,0 % en 1999) ou italienne (jusqu'à 22,4 % en 1999). Il en va de même pour les taux de réélection par groupes parlementaires, les groupes du PPE, du PSE et de l'ADLE étant majoritairement composés de députés réélus (de l'ordre de 55 % à 65 %), alors que les autres groupes sont pour la plupart majoritairement composés de députés élus pour la première fois (de l'ordre de 50 % à 60 %). Cela ne manque pas de rejaillir sur la structuration interne du Parlement. Les principales positions de pouvoir étant détenues par les députés ayant la plus forte longévité, en tout cas supérieure à deux mandats, et parfois supérieure à quatre mandats pour les présidents de groupe [Marrel et Payre, 2006].

      


      
        Sur le long terme, la déconnexion du mandat européen par rapport au mandat national a ainsi fait émerger une élite parlementaire européenne relativement distincte des élites parlementaires nationales et, avec elle, un groupe relativement important d'assistants parlementaires (2 989 en 2013) aux profils très européens [Michon, 2008].

      

    

    
      La féminisation de l'hémicycle


      
        Il est difficile d'apprécier les transformations du recrutement social du Parlement européen sur le long terme. Seul trait saillant, la proportion des juristes de formation et de profession a longtemps été élevée, plus élevée que dans la plupart des parlements nationaux [Cohen, 2012], et leur rôle a toujours été déterminant au sein de certaines commissions parlementaires, faites à leur image, comme la commission juridique ou la commission constitutionnelle [Sacriste, 2012 ; Beauvallet, Godmer, Marrel et Michon, 2009].

      


      
        En 2004, on comptait 81 % de diplômés du supérieur parmi les députés —  26 % d'entre eux étant titulaires d'un doctorat, proportion qui s'élevait à 46 % pour les seuls députés des nouveaux États membres. Alors que, par le passé, la proportion des diplômés en droit pouvait être supérieure à 40 %, elle n'était plus que de 21 % en 2004, inférieure à celle des diplômés en sciences humaines (25 %), mais encore supérieure à celle des diplômés en sciences économiques (13 %) ou en sciences politiques (7 %). Du point de vue professionnel, une proportion importante de députés étaient issus du secteur académique (17 %), proportion qui s'élevait à 34 % pour les seuls députés des nouveaux États membres. Mais, contrairement à l'Assemblée nationale, par exemple, la proportion de hauts fonctionnaires était relativement faible [Beauvallet et Michon, 2010].

      


      
        Autre caractéristique importante, qui oppose très nettement le Parlement à la Commission ou à la Cour de justice : la proportion croissante de députées. Loin est le temps où la Néerlandaise Margaretha Klompé pouvait faire figure d'exception, seule femme à siéger à l'Assemblée commune dans les années 1950. Si, en moyenne, sur la période 1979-2009, on compte 25 % de femmes, cette proportion s'est accrue de manière continue, passant de 16 % lors de la première législature (1979-1984) à 18 % lors de la deuxième législature (1984-1989), puis de 19 % lors de la troisième législature (1989-1994) à 26 % lors de la quatrième législature (1994-1999), puis de 30 % lors de la cinquième législature (1999-2004) à 31 % lors de la sixième législature (2004-2009). Cela est allé de pair avec un rajeunissement important : la proportion de plus de 60 ans a décru de manière linéaire, passant de 42 % lors de la première législature (1979-1984) à 18 % lors de la cinquième législature (2004-2009) [Beauvallet et Michon, 2010].

      


      
        À l'issue des élections de 2009, il avait 35 % de députées au Parlement européen. Mais, encore une fois, la répartition hommes/femmes est très inégale en fonction des délégations nationales et des groupes politiques. Si la délégation finlandaise est très féminisée (62 %), ainsi que, plus généralement, les délégations des pays nordiques (Finlande, Suède, Danemark), la délégation maltaise, en revanche, il est vrai peu nombreuse, est totalement masculine. De la même manière, le groupe des V/ALE, coprésidé par une femme, est à majorité féminin (52,7 %), les deux principaux groupes (PPE et S&D) comprenant respectivement 40,4 % et 32,8 % de femmes, tandis que le groupe de la GUE/GVN est le moins féminisé (14,5 %).

      


      
        Par comparaison, la proportion de femmes au sein des différents parlements nationaux des États membres de l'UE est en moyenne de moins de 23 % —  soit un écart de près de 12 points. Dans la plupart des cas, la proportion de femmes au sein de la délégation nationale au Parlement européen est supérieure à la proportion de femmes au sein du parlement national. Dans le cas de l'Estonie, en 2009, cet écart est maximum : il n'y a aucune femme au Riigikogu. Mais il existe des exceptions. Dans six États membres, la proportion de femmes au sein du parlement national est supérieure à la proportion de femmes au sein de la délégation nationale au Parlement européen. Dans le cas de la France, la délégation au Parlement européen est à 44 % féminine, alors que l'Assemblée nationale est à 81,5 % masculine.

      


      
        En tout état de cause, la proportion de femmes est nettement plus élevée au Parlement européen qu'à la Commission.

      

    
  

  
    Les commissaires. La métamorphose


    
      Au total, en incluant les membres de la Haute Autorité depuis 1952, les membres des Commissions CEE et CEEA depuis 1958 et les membres de la Commission unique depuis 1967, on compte 183 titulaires d'un portefeuille au sein du collège entre 1952 et 2014. Près de la moitié d'entre eux ont effectué au moins deux mandats. Pour une écrasante proportion, ce sont des hommes (83 %), les deux premières femmes ayant été nommées en 1989.

    


    
      Le profil du poste


      
        À partir d'une étude réalisée sur la période 1952-1999 (120 titulaires), plusieurs caractéristiques se dégagent du profil sociologique des commissaires européens [MacMullen, 1997].

      


      
        La plupart des commissaires ont un niveau de diplôme au moins équivalent à la licence (83 %). Parmi eux, les juristes occupent une place prépondérante (48 %), avec les économistes (24 %), au détriment des scientifiques (17 %) et des littéraires (5 %). Avant leur entrée en fonction, un certain nombre de commissaires ont donc logiquement exercé une activité professionnelle dans le secteur juridique. Ainsi, les professionnels du droit représentent une proportion croissante des commissaires. De la même manière, une partie importante des commissaires ont une expérience internationale avant leur entrée en fonction, au sein des institutions de l'UE, pour une proportion croissante, ou au sein des autres organisations européennes, pour une proportion relativement stable.

      


      
        Mais l'évolution la plus significative réside dans la proportion décroissante des hauts fonctionnaires dans le recrutement social des commissaires. En effet, la part des commissaires ayant fait au moins une partie de leur carrière dans la haute fonction publique nationale avant leur entrée à la Commission est passée de 39 % sur la période 1952-1967 à 31 % sur la période 1967-1984, puis à 16 % sur la période 1985-1999. Dans le même temps, la part des commissaires ayant fait carrière dans la haute fonction publique internationale avant leur entrée à la Commission est passée de 29 % sur la première période à 31 % sur la deuxième période, puis à 14 % sur la troisième période. Alors que, en moyenne sur les trois périodes, la majorité des commissaires (52 %) étaient issus des hautes fonctions publiques nationales et internationales, un tiers seulement des commissaires (30 %) en étaient issus sur la troisième période.

      


      
        Cette évolution du profil dominant des commissaires européens doit être mise en relation avec la principale transformation observable dans le recrutement du collège : la politisation.

      

    

    
      La politisation du collège


      
        La politisation du collège des commissaires ne tient pas au fait que ces derniers auraient aujourd'hui plus qu'hier des préférences politiques ou des affiliations partisanes. Ils en ont toujours eu. À partir d'une base de données constituée sur la période 1958-2010 (146 titulaires), on peut estimer que plus de 86 % des commissaires ont une affiliation partisane connue (126), voire explicite, dont 42 % de conservateurs et démocrates-chrétiens (53 PPE), 35 % de sociaux-démocrates et socialistes (44 PSE), 21 % de libéraux et démocrates (27 ADLE), sans oublier un écologiste (1 V/ALE) et un communiste (1 GUE/GVN). Cela tient en grande partie à la procédure de nomination des commissaires. Pour plus des deux tiers, les commissaires ont une proximité partisane qui correspond à un parti membre de la coalition gouvernementale de leur État d'origine au moment de leur nomination, cette proportion dépassant les quatre cinquièmes pour les petits États (pour certains, plus souvent portés à former de grandes coalitions), ainsi que pour les Commissions Delors I et II, Prodi et Barroso I [Döring, 2007 ; Wonka, 2007].

      


      
        La politisation du collège tient plutôt au fait que ces derniers sont, désormais, pour les trois quarts d'entre eux, de véritables professionnels de la politique. Alors que, sur la période 1952-1967, 49 % des commissaires n'avaient jamais eu aucune expérience politique avant leur nomination à la Commission, cette proportion est passée à 28 % sur la période 1967-1984, pour ne plus atteindre que 14 % sur la période 1985-1999. Sur la première période, une grande proportion de commissaires avaient, certes, déjà eu un mandat parlementaire au niveau national avant leur entrée en fonction (44 %), mais cette proportion s'est accrue dès la deuxième période (72 %). De manière plus significative encore, si, sur la première période, seuls 24 % avaient exercé une fonction ministérielle, cette proportion est passée à 42 % sur la deuxième période, puis à 53 % sur la troisième période.

      


      
        Une analyse plus fine montre néanmoins d'importantes variations d'un collège à l'autre [Wonka, 2007 ; Joana et Smith, 2002]. Ainsi, la Commission successivement présidée par Franco Maria Malfatti et Sicco Leendert Mansholt (1970-1973) était aux trois quarts composée par des anciens ministres, alors que les anciens ministres ne représentaient que la moitié des Commissions présidées par Jean Rey (1967-1970) ou Roy Jenkins (1977-1981). Le profil de ces anciens ministres se caractérise par un accès précoce aux fonctions ministérielles : avant 44 ans pour 66 % d'entre eux, dont 39 % avant 40 ans [Joana et Smith, 2002]. Surtout, ce sont la plupart du temps des anciens ministres des Finances, de l'Économie, de l'Industrie et/ou du Commerce, ainsi que des anciens ministres des Affaires étrangères.

      


      
        Enfin, cela s'accompagne d'un monopole nouveau, celui des anciens Premiers ministres sur la présidence de la Commission. Avant 1995, seul Gaston Thorn avait été Premier ministre du Luxembourg avant de devenir président de la Commission (1981-1985). Depuis 1995, ce poste semble de facto réservé à un ancien Premier ministre : Jacques Santer (1995-1999), Romano Prodi (1999-2005) ou José Manuel Barroso (2005-2014) —  hormis la présidence par intérim de Manuel Marín en 1999. Un candidat à la présidence de la Commission qui n'aurait pas été chef de gouvernement auparavant aurait-il encore ses chances ? (C'est le défi lancé à Martin Schulz.)

      


      
        La politisation du collège des commissaires se caractérise donc par un triple processus de « débureaucratisation », « parlementarisation » et « ministérialisation », ainsi que par un processus de « primo-ministérialisation » de la présidence de la Commission, et ce d'autant plus que la nomination de la Commission fait désormais l'objet d'une véritable investiture par le Parlement européen. En conséquence, une proportion croissante des membres de la Commission ont déjà siégé au sein du Conseil, voire au sein du Conseil européen. Mieux encore, il n'est pas rare que certains individus aient parcouru toute la surface du triangle institutionnel Parlement-Commission-Conseil. Dans ces conditions, une distanciation très forte s'est opérée avec le personnel bureaucratique de la Commission, dont le profil est désormais bien différent.

      

    
  

  
    Les fonctionnaires. Des corps changeants


    
      De toutes les administrations de l'UE, la Commission est la plus importante : elle compte plus de 32 000 fonctionnaires et agents. Mais elle n'est pas la seule. Chaque institution dispose de sa propre administration, par comparaison plus restreinte. Le Parlement compte quelque 6 000 fonctionnaires et agents, le Conseil 3 500 et la Cour de justice 2 000. Chaque administration est dirigée par un secrétaire général, Klaus Welle au Parlement, Uwe Corsepius au Conseil, Catherine Day à la Commission, ou par un greffier, Alfredo Calot Escobar à la Cour de justice. Comme celui de la Commission, les secrétariats généraux du Parlement et du Conseil sont structurés en directions générales et services (en particulier les services juridiques). Aucune des deux administrations n'était particulièrement prévue par les traités fondateurs, mais elles ont été créées par les règlements intérieurs des deux institutions. Elles jouent un rôle très important dans la procédure législative [Mangenot, 2003]. Le greffe est structuré en directions, le personnel linguistique représentant la moitié du total.

    


    
      Aujourd'hui, ces administrations forment de véritables corps, mais aussi des plateformes de circulation entre le secteur public et le secteur privé [Georgakakis, 2012].

    


    
      L'européanisation de la Commission


      
        La plupart des fonctionnaires et agents de la Commission sont en poste à Bruxelles (65,7 %). Les Belges en constituent le plus gros contingent (17,6 %), devant les Italiens (11,1 %) et les Français (9,9 %). Si le personnel de la Commission est en majorité féminin (54,5 %), de moins de 45 ans (52,2 %), ces proportions s'inversent de manière spectaculaire à mesure que l'on s'élève dans la hiérarchie interne. Si l'on en juge par le profil des directeurs généraux et directeurs généraux adjoints, la haute fonction publique communautaire est essentiellement masculine et âgée, les femmes ne constituant que 3,5 % de cette population, et l'âge moyen s'étant accru de 46 à 52 ans sur une période qui va de 1958 à 2005 [Georgakakis et de Lassalle, 2007].

      


      
        Pour chaque portefeuille, il est de règle que le commissaire et le directeur général soient de nationalités différentes, ainsi que le directeur général et le directeur général adjoint. De proche en proche, cette règle ricoche sur toute la haute fonction publique européenne. Ainsi, les cabinets ont longtemps été constitués de personnels de même nationalité que celle du commissaire. Dans les cabinets des Commissions Delors III et IV (1989-1995), on ne comptait pas moins de 80 % de « nationaux ». Face à ce qui apparaissait comme de véritables bastions de représentation des intérêts nationaux, de nouvelles règles ont été introduites : à partir de 1999, le directeur de cabinet devait être de nationalité différente de celle du commissaire, et trois nationalités au moins devaient être représentées dans chaque cabinet ; puis, à partir de 2004, trois membres au moins de chaque cabinet devaient être issus de l'administration de la Commission [Egeberg et Heskestad, 2010]. À mesure que la multinationalité s'est imposée au détriment de la mononationalité, la proportion de fonctionnaires européens s'est donc accrue. Dans les cabinets des Commissions Prodi (1999-2004), on comptait ainsi 80 % de fonctionnaires européens, généralement issus de l'administration de la Commission elle-même.

      


      
        Surtout, cette haute fonction publique communautaire est de plus en plus... européenne. Ainsi, la proportion de ces hauts fonctionnaires nommés « directement » à la tête d'une direction générale à partir d'un poste national a décru de manière linéaire, passant de 28,6 % sur la période 1958-1973 à 26,5 % sur la période 1974-1985, puis de 21,9 % sur la période 1986-1995 à 11,8 % sur la période 1996-2005. Plus encore, la proportion de la carrière de ces hauts fonctionnaires effectuée au sein de l'administration communautaire par rapport à la durée totale de leur carrière s'est elle aussi accrue de manière linéaire, passant de 33,4 % sur la première période à 39,3 % sur la deuxième période, puis de 42,3 % sur la troisième période à 56,3 % sur la quatrième période. Enfin, le passage par un cabinet de commissaire devient un élément important de la carrière de ces hauts fonctionnaires (beaucoup plus que le passage par un cabinet de ministre), passant de 17,9 % sur la première période à 28,6 % sur la deuxième période, puis de 24,4 % sur la troisième période à 43,5 % sur la quatrième période [Georgakakis et de Lassalle, 2007].

      


      
        De surcroît, ces caractéristiques « moyennes » de la haute fonction publique européenne ne se répartissent pas de manière égale entre les différentes directions générales (DG), qui forment donc un espace institutionnel relativement polarisé. Au pôle le plus « national » se trouvent par exemple la DG Agriculture ou la DG Pêche, dirigées par des individus ayant effectué une proportion de leur carrière au sein de l'administration communautaire très nettement inférieure à la moyenne (un peu plus de 39 % pour la DG Agriculture, un peu moins de 22 % pour la DG Pêche). Au pôle le plus « communautaire » se trouvent en particulier la DG Commerce ou la DG Concurrence, dirigées par des individus ayant effectué une proportion de leur carrière au sein de l'administration communautaire très nettement supérieure à la moyenne (79 % pour la DG Commerce, près de 66 % pour la DG Concurrence) [Georgakakis et de Lassalle, 2007].

      


      
        Quelle que soit leur DG de rattachement, en revanche, les personnels de la Commission tendent à partager une vision « supranationale » de l'UE et de son avenir —  et ce non pas tant en raison de leur expérience en tant que fonctionnaires de la Commission que du processus préalable de sélection et de recrutement qui les a conduits à devenir fonctionnaires à la Commission [Ellinas et Suleiman, 2011 ; Hooghe, 2005].

      

    

    
      Des agents de la circulation


      
        Au sortir de la Commission, la plupart des directeurs généraux se reconvertissent dans le secteur privé (34 %), les autres poursuivant leur carrière dans le secteur administratif (20 %), dans la diplomatie (17 %), dans le secteur académique (15 %), ou en politique (12 %). Cette circulation du public au privé est plus forte que pour les commissaires. À la fin de leur mandat, la plupart des commissaires continuent leur carrière, soit en politique (43 %), quatre d'entre eux étant ainsi devenus chefs d'État ou de gouvernement après leur mandat à la Commission, soit dans le secteur académique (14 %), soit dans le secteur administratif (13 %), soit encore dans la diplomatie (5 %) —  sur 102 individus, en excluant les commissaires toujours en poste, décédés en fonction ou à la retraite. Mais une proportion importante se reconvertit dans le secteur privé (25 %), en tant que consultant, avocat, ou même tout simplement dans les affaires (PEU Database). Cela ne manque pas de susciter la controverse, en particulier lorsque ce « pantouflage » se fait dans un secteur économique dont le commissaire a eu la responsabilité [Corporate Europe Observatory, 2014].

      

    
  

  
    Les juges. Un exosquelette contingent


    
      Bien que la Cour de justice de l'Union européenne se soit progressivement parée de tous les attributs d'une « cour » et de la « justice », son recrutement social reste relativement hétérogène. Derrière la figure du juge se cachent en effet plusieurs profils très différents.

    


    
      Sous la robe du juge


      
        Entre 1952 et 2006, 106 juges et avocats généraux ont été nommés à la Cour de justice —  et 25 de plus jusqu'en 2013. L'âge moyen à la nomination est relativement élevé (55-56 ans), avec un écart considérable entre le plus jeune, nommé à 36 ans, et le plus âgé, nommé à 76 ans, et, plus généralement, des variations nationales importantes, les Portugais étant en moyenne nommés plus jeunes (47 ans) que les Italiens (60 ans). Surtout, la Cour de justice est longtemps restée un corps exclusivement masculin. Au total, sept femmes ont été nommées à la Cour entre 1952 et 2006, dont six après 1999, ce qui signifie qu'une seule femme a été nommée entre le début des années 1950 et la fin des années 1990, la Française Simone Rozès, pour seulement trois ans, entre 1981 et 1984.

      


      
        Ce qui caractérise le plus souvent leurs carrières est la multiplicité des positions institutionnelles occupées et des activités professionnelles exercées avant leur entrée en fonction. Ainsi, il est relativement fréquent que les juges et avocats généraux aient occupé différentes positions ayant trait à la construction européenne de part et d'autre des frontières à la fois géographiques et institutionnelles, successivement jurisconsulte du ministère des Affaires étrangères pour le compte de leur propre État, avocat de certaines sociétés commerciales plaidant devant la Cour de justice, conseiller juridique des institutions communautaires, en particulier de la Haute Autorité ou de la Commission, en tant que membres du service juridique, puis juge ou avocat général à la Cour de justice [Vauchez, 2007]. On peut néanmoins distinguer des filières d'accès privilégiées à la Cour de justice.

      

    

    
      Monsieur le professeur


      
        Quatre profils sociologiques peuvent être distingués parmi les juges et avocats généraux, restés sensiblement identiques depuis les origines : la magistrature, l'administration, l'université et la politique. Dans le premier cas, il s'agit de magistrats issus des plus hautes juridictions nationales, comme le Conseil d'État ou la Cour de cassation, qui, au demeurant, détiennent un monopole sur ces nominations. Dans le deuxième cas, il s'agit de fonctionnaires issus la plupart du temps du ministère de la Justice ou du ministère des Finances, voire du ministère des Affaires étrangères. Dans le troisième cas, il s'agit de professeurs des universités le plus souvent en droit public interne ou en droit international public. Dans le dernier cas, il s'agit de professionnels de la politique, à l'image de Robert Lecourt, qui a présidé la Cour de justice dans les années  1970. Les deux premiers profils sont dominants parmi les juges et avocats généraux français et allemands, alors que le troisième profil est dominant parmi les juges et avocats généraux italiens, et plus généralement issus de l'Europe du Sud (Grèce, Espagne, Portugal). Quant au dernier profil, il est de facto réservé aux États fondateurs des Communautés européennes, aucun autre État n'y ayant eu recours, à une seule exception près.

      


      
        Des évolutions importantes se sont néanmoins produites depuis 1952. En premier lieu, une dépolitisation et une « professorialisation » du recrutement, le profil politique devenant de plus en plus rare, le profil universitaire de plus en plus fréquent, en particulier depuis le milieu des années 1980 (ces deux processus étant relativement déconnectés). En second lieu, un décroissement de la durée cumulée du mandat, contrebalancé par un accroissement de la durée cumulée des fonctions occupées (ces deux processus étant relativement interdépendants). Si le record de longévité est de vingt et un ans et si le mandat moyen à la Cour est de près de neuf ans (une quinzaine d'années à la Cour suprême des États-Unis, où les juges sont nommés à vie), la durée moyenne du mandat est supérieure à dix ans sur la période 1952-1972, supérieure à huit ans sur la période 1973-1985, pour ne plus atteindre que sept ans et demi sur la période 1986-1999. En revanche, une proportion croissante des juges et avocats généraux ont occupé successivement les deux fonctions après avoir été référendaires ou encore membres du Tribunal de première instance.

      


      
        Au total, si les filières de recrutement aux plus hautes fonctions du régime politique de l'UE restent assez largement nationales, cela tient en grande partie au fait que ces postes demeurent aux mains des États membres. En revanche, les élites politiques, bureaucratiques et juridiques nationales sont aujourd'hui socialisées au fonctionnement du régime politique de l'UE beaucoup plus tôt et beaucoup plus intensément que par le passé [Michel et Robert, 2010].

      

    
  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Le régime politique de l'Union européenne a connu des transformations juridiques, politiques et sociales majeures depuis la création des Communautés européennes. Bien que les crises successives dans lesquelles se figent les rapports de force cristallisent toutes les attentions, les routines qui passent le plus souvent inaperçues ont fortement contribué elles aussi à en faire un régime politique. Ce « Repères » vise à en offrir une lecture simple et directe.

  


  
    Mais il ne saurait faire oublier que, dans le même temps, un champ du pouvoir européen s'est lui aussi institutionnalisé [Cohen, 2009]. De très nombreuses autres institutions se juxtaposent à celles décrites ici, en particulier les institutions économiques. De très nombreuses politiques publiques sont menées par ces institutions [Dehousse, 2009]. De très nombreux acteurs sociaux gravitent autour de ces institutions, aux fins d'orienter ces politiques, et en particulier les groupes d'intérêt [Courty et Devin 2010].

  


  
    Ce champ du pouvoir permet des circulations, entre champs, entre institutions, entre positions, sans doute inédites. Mais nul ne peut réellement ignorer les règles, les codes, les pratiques, bref les contraintes spécifiques de ce régime politique. Nul ne peut faire comme si parlementaires, ministres, commissaires, électeurs étaient absents de la construction européenne.
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